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M. LE MAIRE : Bonsoir à tout le monde, il est 19 h, mes chers collègues, nous nous retrouvons ce
soir  pour  notre  dernier  conseil  municipal  avant  les  vacances  dans  un  contexte  national  très
particulier. Un résultat des élections européennes où le Rassemblement National est en tête dans
93 % des communes de France et dans 97 % des communes de moins de 2 000 habitants. Ce
parti arrive d’ailleurs le premier dans la totalité de la métropole. C’est un événement.

Dans ce contexte, le Président de la République a décidé de dissoudre l’Assemblée nationale.
Les électeurs sont  par  conséquent  une nouvelle  fois  appelés aux  urnes tandis  que les Villes
doivent trouver les moyens humains, matériels et financiers de mettre en place des bureaux de
vote dans des délais volontairement contraints pour ne pas dire indécents.
Je  ne  commenterai  pas  cette  folle  décision  de  prendre  le  risque  d’ouvrir  les  portes  du
gouvernement aux extrêmes. Les amis, ou devrais-je dire, les anciens amis du Président de la
République, s’en chargent très bien tout seuls. 
Sans parler de l’affligeant spectacle politique auquel nous assistons depuis lors et qui nous donne
à voir des reniements, des convictions jetées aux oubliettes et des alliances contre-nature aux
relents d’antisémitisme, sans parler des attaques à peine voilées contre les forces de l’ordre et la
République,  le  mariage  de  la  carpe  et  du  lapin…  Quant  à  l’intérêt  général…  Les  mots  me
manquent !
On  se  souvient  tous  de  la  mobilisation  lors  de  l’élection  présidentielle  en  2002,  contre
l’antisémitisme de Jean-Marie LE PEN. En juin 2024, l’antisémitisme n’est manifestement plus un
obstacle à la construction d’alliances politiques assumées, et c’est la gauche qui aura fait sauter ce
barrage républicain. Honte sur toutes celles et ceux qui s’en revendiquent.
Parce qu’on a fait du communautarisme son fond de commerce électoral, ne pas vouloir considérer
le Hamas, comme un mouvement terroriste, c’est une faute morale.
Considérer  que  la  situation  de  l'antisémitisme  est  « résiduelle »  est  tout  autant  coupable  que
considérer que les chambres à gaz étaient un « détail » de l’histoire.
Les propos de Monsieur Mélenchon avaient été condamnés par l’écologiste, Sandrine Rousseau et
le  patron  des  socialistes,  Olivier  Faure  avant  finalement  de  faire  l’union  avec  le  parti
Mélenchonniste !
Ceux qui font une alliance avec Mélenchon ne sont plus des républicains.
J’ajouterais  seulement  qu’en  cette  année où  nous  commémorons les  quatre-vingts  ans  de  la
Libération, l’héritage du Conseil National de la Résistance et de ces héros, illustres ou anonymes,
qui ont permis à la France de redevenir une nation souveraine, devrait plus que jamais inspirer les
Républicains que nous sommes.
Ayant quelques années de pratique dans le monde politique, je dois reconnaître que la situation
actuelle signe la fin des hommes et des femmes politiques qui avaient de véritables convictions.
Nous  acceptions  de  gagner  ou  de  perdre  des  élections  pour  des  valeurs  et  des  convictions
propres.
Et que constate-t-on ? Il a fallu seulement quatre jours et trois nuits pour que les gauches soi-di -
sant irréconciliables se tombent dans les bras. Quelle honte !
Regrouper des partis qui ont des relents d’antisémitismes, le NPA, qui combattent les forces de
l’ordre, qui dénient la République - souvenons-nous de Monsieur Mélenchon : « la République c’est
moi » - qui investissent des fichés S issus du Rhône en Avignon, qui investissent Monsieur Poutou
à Trèbes, là où a été égorgé le Colonel de Gendarmerie Arnaud Beltrame, et j’en passe.
Je laisse chacun juger de ces compromissions.

D’ores  et  déjà,  je  tiens  à  remercier  toutes  celles  et  ceux,  présidents  et  assesseurs,  qui,
bénévolement, se sont mobilisés pour tenir les bureaux de vote lors des élections européennes et
qui ont encore prévu de le faire lors des deux tours de scrutin qui nous attendent.

Je souhaite également saluer l’implication et le professionnalisme des services municipaux dirigés
par Mme Anne-Laure CHALET, et en particulier le service des élections dirigé par Mme Sabrina
FRAGNE, et son adjointe, Mme Elizabete DAS NEVES, ainsi que le Centre technique municipal
dont les équipes pilotées par Messieurs Frédéric PICARD et José VILLARD ont conjointement la
responsabilité de tout mettre en œuvre pour permettre le bon déroulé des deux tours du scrutin, en
plus d’une traditionnelle actualité saisonnière déjà dense et intense.



Dans cette situation très lourde, nous allons apporter un peu de joie.

Et  la transition est parfaite pour évoquer l’actualité festive de ce début d’été, puisque, comme
chaque année à pareille époque, nous nous retrouverons pour quelques événements des plus
sympathiques : Ciné plein air, avec « Les Trois mousquetaires », ce vendredi à Saint Clair ; l’Eté
en scène avec le célèbre chorégraphe caluirard, Afid Sour qui, une fois encore a répondu présent
et sans hésiter lorsque nous l’avons sollicité pour la deuxième édition de l’Eté en scène, qui se
tiendra vendredi prochain, le 5 juillet, à Montessuy ; enfin, le feu d’artifice du 13 juillet qui sera
précédé d’un spectacle de danse et suivi de notre traditionnel bal populaire et la commémoration
officielle  du  14  juillet  qui  sera  suivie  d’un  grand  apéritif  républicain.  Je  ne  m’étendrai  pas
davantage.

ELECTION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

M. LE MAIRE : Sans plus attendre et comme il  est de coutume, je vous propose d'élire notre
secrétaire de séance en la personne de Monsieur Laurent MICHON. Qui est pour ?

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 43 VOIX POUR

Je vous remercie. Monsieur MICHON, je vous cède la parole pour procéder à l'appel.

Etaient présents : M. COCHET, M. TOLLET, Mme MAINAND, M. THEVENOT, M. COUTURIER,
M. JOUBERT, Mme WEBANCK, M. CIAPPARA, Mme HAMZAOUI,  M. MICHON, Mme FRIOLL,
Mme  GOYER,  M. DIALLO,  Mme  CRESPY,  Mme  DEL  PINO,  Mme GUGLIELMI,  M.  TAKI,
Mme LINARES,  M. BALANCHE,  Mme COTON,  M. GUERIN,  M.   PROTHERY,  M. JUENET,
M. MANINI  (par  proc.  à  M.  TOLLET jusqu’à  l’adoption des procès-verbaux incluse),  M. KRIEF,
M. JOINT,  Mme LE CARPENTIER,  M. GILLARD,  M. FAIVRE,  M.  ATTAR  BAYROU, 
M. MATTEUCCI, M. DEYGAS, Mme GEHIN, M. COMPAGNON DE LA SERVETTE, M. BUATHIER,
Mme PATET,  M. MEGEVAND
Mme BRAC  DE  LA PERRIERE  (par  proc.  à  Mme  MAINAND),  Mme CHANDIA (par  proc.  à
M. JOUBERT),  Mme  CORRENT  (par  proc.  à  M.  COUTURIER),  Mme  VERNAY  (par  proc.  à
M. THEVENOT), M. TROTIGNON (par proc. à Mme LE CARPENTIER), Mme RICHARD (par proc.
à M. GILLARD), 

Trente-six  conseillers  municipaux  sur  les  quarante-trois  que  compte  le  conseil  municipal  assistant  en
personne  à  la  séance,  le  quorum est  atteint  conformément  à  l’article  L.2121-17  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales et à l’article 6 du Règlement intérieur du conseil municipal.

M. LE MAIRE : Merci Monsieur MICHON.

Concernant le compte rendu des décisions prises en vertu de la délégation qui m’a été donnée par
le Conseil  municipal lors de la séance du 23 mai 2020, la délégation prévoit  que les décisions
prises sont rapportées au Conseil et c’est ainsi que je vous communique cette information. 



COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU DE LA DELEGATION
QUI LUI A ETE DONNEE PAR DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MAI 2020

N° 2024-049 :

Marché  subséquent  n°1  à  l’accord-cadre  –  N°  2023-002  –  entre  la  Ville  et  la  SOCIETE
LYONNAISE D’ECLAIRAGE CITEOS – 325, rue Maryse Bastié – 69140 RILLIEUX LA PAPE signé
le 26 mars 2024.

Objet : Gestion du système de vidéo-protection de la Ville de Caluire et Cuire. 

Le  marché  subséquent  n°1  a  pour  objet  l’extension  du  système  de  vidéo-protection  sur  les
quartiers du Centre Bourg, de Bissardon, de Montessuy, de Saint Clair, de Vassieux, du Vernay et
de Cuire le Haut.

Durée : Le marché subséquent n°1 prend effet à compter de sa date de notification et prend fin à
l’admission définitive et sans réserve des travaux et prestations de la dernière zone en cours au
plus tard le 3 juin 2024.

Montant : 148 520,57 € HT  (montant estimatif des travaux tel qu’il  résulte du Détail  Quantitatif
Estimatif, DQE)

N° 2023-050 :

Avenant n°8 au marché N° 2022-011 – lot 1 – entre la Ville et la société FRANCE COLLECTIVITE
HYGIENE  (FCH)  SAS  –  570  rue  des  Mercières  –  69140  RILLIEUX  LA  PAPE  signé
le 21 février 2024.

Objet : Achat de produits d’entretien, hygiène, ouate et petit matériel de nettoyage.

Lot 1 : produits d’entretien, hygiène, ouate et petit matériel de nettoyage.

Modification de 16 références : remplacements avec ou sans modifications de conditionnement.

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification

Montant de  l’avenant  :  l’avenant  n’a  pas  d’incidence  financière  sur  le  montant  maximum du
marché qui demeure fixé à 170 000 € HT

N° 2024-051 :

Avenant n°2 au marché N° 2023-001 – Lot 1 – entre la Ville et : 

-  la  société  ROUX CABRERO  SAS –  4  rue  du  Docteur  Reybard  –  ZI  Marenton  II  –  07100
ANNONAY.

et le co-traitant :

- VILQUIN – La Belloire CS 30048 – 16200 JARNAC

Signé le 2 avril 2024

Objet : Construction de la Cuisine Centrale.

Lot 1 : Structure – gros œuvre – charpente métallique

Des  travaux  supplémentaires  nécessaires  notamment  un  scan  3D  de  la  charpente,  l’ajout
d’ossatures suite à la dépose des bardages existants et des relevés géomètres.

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.



Montant de l’avenant : Coût des prestations supplémentaires : 58 042 € HT 
Le nouveau montant global du marché est donc de 1 275 099,76 € HT
L’augmentation ainsi prévue dépassant 5 %, l’avenant a été soumis à l’avis de la Commission
d’Appel d’Offres.
La CAO réunie en séance le 15/03/24, a donné un avis favorable à la passation de cet avenant.

N° 2024-052 :

Avenant  n°1  au  Marché  N°  2023-037  –  Lot  1  –  entre  la  Ville  et  la  Société  RECYCLAGES
DECHETS SERVICES – GROUPE RDS – 16 rue Fernand Pelloutier – 69200 VENISSIEUX signé
le 29 mars 2024.

Objet : Collecte et traitement des déchets et biodéchets des services communaux

Lot 1 : déchets divers

Afin de limiter au maximum l’impact environnemental de l’exécution du marché, les prestations de
collecte du bâtiment de l’Hôtel de Ville et de la Cuisine centrale sont regroupées au sein d’une
même tournée.

Pour permettre cette nouvelle organisation les bacs pleins seront remplacés lors de la tournée par
des bacs vides ce qui implique la location de bacs supplémentaires à la charge de la Ville. Ce coût
est cependant compensé par la mutualisation de la collecte.

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

Montant de l’avenant : L’avenant n’entraîne pas d’incidence financière, le montant maximum du
marché demeure inchangé.

N° 2024-053 :

Arrêté municipal en date du 15 avril 2024 pris par le Maire.

Objet : Tarifs des classes de découverte

Les tarifs applicables aux classes de découvertes sont définis comme suit :

TARIF À LA JOURNÉE

QF  < 400 € 8,44 €

400 € ≤ QF < 1 800 € QF  x taux d’effort (1,69 %) + part fixe (1,67 €)

1 800 € ≤ QF 32,14 €

Ces tarifs sont applicables à partir du 1er septembre 2024.

N° 2024-054 :

Marché N° 2023-051 – Lot 1 – entre la Ville et la SOCIETE CONCEPT 3P – 72 avenue Roger
Salengro – 69100 VILLEURBANNE signé le 18 avril 2024.

Objet : Prestations de nettoyage et de vitrerie pour la Ville de Caluire et Cuire

Lot 1 : Nettoyage de fond et de fin de chantier

Durée :  Chaque lot  est  conclu  pour  une  période  initiale  d’un  an  à  compter  du  1er mai  2024,
renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.



Montant :  Le marché est  un accord cadre mono-attributaire,  conclu sans minimum et  avec un
maximum.
Montant maximum annuel : 30 000 € HT

N° 2024-055 :

Marché N° 2023-051 – Lot  2 –  entre  la  Ville  et  la  SARL SEGUIGNE ET RUIZ – 239 rue de
l’ancienne distillerie – 69400 GLEIZE signé le 18 avril 2024.

Objet : Prestations de nettoyage et de vitrerie pour la Ville de Caluire et Cuire

Lot 2 : Nettoyage de la salle des fêtes

Durée :  Chaque lot  est  conclu  pour  une  période  initiale  d’un  an  à  compter  du  1er mai  2024,
renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.

Montant :  Le marché est  un accord cadre mono-attributaire,  conclu sans minimum et  avec un
maximum.
Montant maximum annuel : 35 000 € HT

N° 2024-056 :

Marché N° 2023-051 – Lot 3 – entre la Ville et la SASU SRP POLYSERVICES – 378 avenue de
l’Industrie – 69140 RILLIEUX LA PAPE signé le 18 avril 2024.

Objet : Prestations de nettoyage et de vitrerie pour la Ville de Caluire et Cuire

Lot 3 : Nettoyage des sanitaires publics

Durée :  Chaque lot  est  conclu  pour  une  période  initiale  d’un  an  à  compter  du  1er mai  2024,
renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.

Montant :  Le marché est  un accord cadre mono-attributaire,  conclu sans minimum et  avec un
maximum.

Montant maximum annuel : 30 000 € HT

N° 2024-057 :

Marché N° 2023-051 – Lot 4 – entre la Ville et la SOCIETE CONCEPT 3P – 72 avenue Roger
Salengro – 69100 VILLEURBANNE signé le 18 avril 2024.

Objet : Prestations de nettoyage et de vitrerie pour la Ville de Caluire et Cuire

Lot 4 : Nettoyage de la piscine municipale

Durée :  Chaque lot  est  conclu  pour  une  période  initiale  d’un  an  à  compter  du  1er mai  2024,
renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.

Montant :  Le marché est  un accord cadre mono-attributaire,  conclu sans minimum et  avec un
maximum.
Montant maximum annuel : 90 000 € HT

N° 2024-058 :

Marché N° 2023-051 – Lot 5 – entre la Ville et la SOCIETE CONCEPT 3P – 72 avenue Roger
Salengro – 69100 VILLEURBANNE signé le 18 avril 2024.



Objet : Prestations de nettoyage et de vitrerie pour la Ville de Caluire et Cuire

Lot 5 : Nettoyage quotidien de divers bâtiments communaux

Durée :  Chaque lot  est  conclu  pour  une  période  initiale  d’un  an  à  compter  du  1er mai  2024,
renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.

Montant :  Le marché est  un accord cadre mono-attributaire,  conclu sans minimum et  avec un
maximum.
Montant maximum annuel : 230 000 € HT

N° 2024-059 :

Marché N° 2023-051 – Lot  6 –  entre  la  Ville  et  la  Société  VITRES CLEAN – 5 impasse des
Tournesols – 69800 SAINT PRIEST signé le 18 avril 2024.

Objet : Prestations de nettoyage et de vitrerie pour la Ville de Caluire et Cuire

Lot 6 : Nettoyage de la vitrerie

Durée :  Chaque lot  est  conclu  pour  une  période  initiale  d’un  an  à  compter  du  1er mai  2024,
renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.

Montant :  Le marché est  un accord cadre mono-attributaire,  conclu sans minimum et  avec un
maximum.
Montant maximum annuel : 35 000 € HT

N° 2024-060 :

Marché N° 2024-003 – Lot 1 – entre la Ville et la Société PAILLASEUR FRERES – 26 rue des
Anciens  Combattants  d’Afrique  du  Nord  –  69720  SAINT  LAURENT  DE  MURE  signé
le 24 avril 2024.

Objet : Ecole maternelle Pierre et Marie Curie – Aménagements des espaces extérieurs

Lot 1 : gros oeuvre

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification. Le délai global d’exécution des
travaux est de 8 mois.
La période de préparation et de fabrication est de 7 semaines à compter de la notification de l’ordre
de service de démarrage de la période de préparation.
La période de travaux est de 6 mois à compter de la notification de l’ordre de service de démarrage
des travaux.

Les travaux seront  réalisés en plusieurs phases réparties durant  les vacances scolaires (entre
juillet 2024 et novembre 2025). Les délais d’exécution propre à chaque lot s’insèrent dans ce délai
d’ensemble.
 
Montant : 142 932,88 € HT



N° 2024-061 :

Marché N° 2024-003 – Lot 2 – entre la Ville et la Société CHEVAL PAYSAGES AGENCE DES
MONTS D’OR – 29 chemin de Fromenteau – 69380 LISSIEU signé le 24 avril 2024.

Objet : Ecole maternelle Pierre et Marie Curie – Aménagements des espaces extérieurs

Lot 2 : VRD

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification. Le délai global d’exécution des
travaux est de 8 mois.
La période de préparation et de fabrication est de 7 semaines à compter de la notification de l’ordre
de service de démarrage de la période de préparation.
La période de travaux est de 6 mois à compter de la notification de l’ordre de service de démarrage
des travaux.

Les travaux seront  réalisés en plusieurs phases réparties durant  les vacances scolaires (entre
juillet 2024 et novembre 2025). Les délais d’exécution propre à chaque lot s’insèrent dans ce délai
d’ensemble.
 
Montant : 99 800 € HT

N° 2024-062 :

Marché N° 2024-003 – Lot 3 – entre la Ville et la Société ANDRE VAGANAY – route de Chasse –
69360 SOLAIZE signé le 24 avril 2024.

Objet : Ecole maternelle Pierre et Marie Curie – Aménagements des espaces extérieurs

Lot 3 : charpente couverture zinguerie

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification. Le délai global d’exécution des
travaux est de 8 mois.
La période de préparation et de fabrication est de 7 semaines à compter de la notification de l’ordre
de service de démarrage de la période de préparation.
La période de travaux est de 6 mois à compter de la notification de l’ordre de service de démarrage
des travaux.

Les travaux seront  réalisés en plusieurs phases réparties durant  les vacances scolaires (entre
juillet 2024 et novembre 2025). Les délais d’exécution propre à chaque lot s’insèrent dans ce délai
d’ensemble.
 
Montant : 104 787,55 € HT

N° 2024-063 :

Marché N° 2024-003 – Lot 4 – entre la Ville et la SAS RHONE COUVERTURE ETANCHEITE –
120 rue Jacques Louis Hénon – 69004 LYON signé le 24 avril 2024.

Objet : Ecole maternelle Pierre et Marie Curie – Aménagements des espaces extérieurs
Lot 4 : étanchéité

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification. Le délai global d’exécution des
travaux est de 8 mois.
La période de préparation et de fabrication est de 7 semaines à compter de la notification de l’ordre
de service de démarrage de la période de préparation.
La période de travaux est de 6 mois à compter de la notification de l’ordre de service de démarrage
des travaux.



Les travaux seront  réalisés en plusieurs phases réparties durant  les vacances scolaires (entre
juillet 2024 et novembre 2025). Les délais d’exécution propre à chaque lot s’insèrent dans ce délai
d’ensemble.
 
Montant : 18 676 € HT

N° 2024-064 :

Marché N° 2024-003 – Lot 5 – entre la Ville et la SOCIETE ASMT – AZERGUES SERRURERIE
MULTI TRAVAUX – Le Charbonnier – 69870 LAMURE SUR AZERGUES signé le 24 avril 2024.
Objet : Ecole maternelle Pierre et Marie Curie – Aménagements des espaces extérieurs

Lot 5 : clôtures, menuiserie extérieure, métallerie

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification. Le délai global d’exécution des
travaux est de 8 mois.
La période de préparation et de fabrication est de 7 semaines à compter de la notification de l’ordre
de service de démarrage de la période de préparation.
La période de travaux est de 6 mois à compter de la notification de l’ordre de service de démarrage
des travaux.

Les travaux seront  réalisés en plusieurs phases réparties durant  les vacances scolaires (entre
juillet 2024 et novembre 2025). Les délais d’exécution propre à chaque lot s’insèrent dans ce délai
d’ensemble.
 
Montant : 94 100,82 € HT

N° 2024-065 :

Marché N° 2024-003 – Lot 6 – entre la Ville et la SOCIETE TE.RES.SI.SAS – 1 allée Alban Vistel –
69110 SAINTE FOY LES LYON signé le 24 avril 2024.

Objet : Ecole maternelle Pierre et Marie Curie – Aménagements des espaces extérieurs

Lot 6 : électricité courants forts

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification. Le délai global d’exécution des
travaux est de 8 mois.
La période de préparation et de fabrication est de 7 semaines à compter de la notification de l’ordre
de service de démarrage de la période de préparation.
La période de travaux est de 6 mois à compter de la notification de l’ordre de service de démarrage
des travaux/

Les travaux seront  réalisés en plusieurs phases réparties durant  les vacances scolaires (entre
juillet 2024 et novembre 2025). Les délais d’exécution propre à chaque lot s’insèrent dans ce délai
d’ensemble.
 
Montant : 6 490  € HT

N° 2023-66 :

Avenant n°1 au marché N° 2022-010 – lot 1 – entre la Ville et la SAS HIE EQUIPEMENT – ZA
Centr’Alp – 284 rue de l’Eygala – 38430 MOIRANS signé le 6 mai 2024.



Objet : Maintenance des équipements de restauration.

Lot 1 : matériel de cuisson, de préparation, de manutention, de distribution, de laverie et frigorifique
de la cuisine centrale et de ses restaurants satellites.

Prolongation de la durée du marché jusqu’au 31 décembre 2024.

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification

Montant de  l’avenant  :  Le  montant  annuel  maximum du  marché  est  porté  de  40  000  €  HT
à 43 950 € HT pour la deuxième année, prolongée jusqu’au 31/12/2024.

N° 2024-067 :

Arrêté municipal en date du 7 mai 2024 pris par le Maire.

Objet : Crédits des fournitures scolaires – Année 2024

Les différents crédits scolaires alloués aux écoles pour l’achat des fournitures scolaires, livres et
petit matériel pour l’année 2024 sont fixés comme suit :

Le crédit fournitures scolaires attribué par élève et par an est fixé à :
- 30,50 €  pour les écoles élémentaires,
- 26 € pour les écoles maternelles.

Les différents crédits spécifiques sont ainsi fixés :

. 55,50 € par élève pour le crédit attribué aux Unités Localisées pour l'Inclusion Scolaire (ULIS),

. 248 € pour le dispositif « Unité Pédagogique pour Élèves Allophones Arrivants » (UPEAA),

. 41,50 € par classe pour le crédit attribué pour les frais spécifiques entraînés par la direction,

. 260,50  €  par  école  et  80 €  par  classe  pour  le  crédit  attribué  aux  Bibliothèques  Centres
Documentaires et aux bibliothèques de classe en maternelle et en élémentaire,
. 105 € par école et 10,50 € par classe pour le crédit informatique,
. 352 € pour une création de classe,
. 101,50 € par classe de crédit supplémentaire alloué aux écoles élémentaires classées en DIF par
l’Éducation Nationale,
. 250 € par intervenant pour l’enseignement de la musique,
. Le crédit global attribué au réseau d’aides spécialisées aux élèves en difficulté (RASED) pour le
suivi  d’élèves  scolarisés  dans  les  écoles  primaires  publiques  de  Caluire  et  Cuire  est  fixé  à
5.623,50 €.  Il  sera  procédé  à  la  répartition  de  ce  crédit  entre  les  intervenants  concernés  en
concertation avec l’Inspection de l’Education Nationale.
.

N° 2024-068 :

Arrêté municipal en date du 7 mai 2024 pris par le Maire.

Objet : Attribution des séjours des Classes de découverte – Année scolaire 2024-2025

Les attributions sont décidées par une commission intitulée « COMMISSION CONSULTATIVE DES
ÉCOLES ».



Deux groupes d’écoles au nombre de classes à peu près équivalent sont constitués. Il est attribué
à chaque école un nombre de séjours en fonction du nombre de classes élémentaires, à savoir :

les écoles de 1, 2 et 3 classes élémentaires bénéficient d’1 séjour,
les écoles de 4, 5 et 6 classes élémentaires bénéficient de 2 séjours,
les écoles de 7, 8 et 9 classes élémentaires bénéficient de 3 séjours,
les écoles de 10, 11 et 12 classes élémentaires bénéficient de 4 séjours,
les écoles de 13, 14 et 15 classes élémentaires bénéficient de 5 séjours.

Les  élèves  des  classes  ULIS  sont  associés  au  séjour  de  la  classe  dans  laquelle  ils
bénéficient habituellement de temps d’inclusion.

Compte-tenu de la situation prévisionnelle de la carte scolaire à la rentrée de septembre 2024, la
répartition des séjours par école est la suivante : 

Année scolaire
2024-2025
Groupe 2

Nbre de classes Nbre de séjours
phase 1 

Nbre de séjours
phase 2

V.Basch 7 1 2
P.Bert 6 1 1
E.Herriot 9 1 2
Montessuy 9 1 2
J.Moulin 8 1 2

39 classes 5 9
 14

Le nombre de séjours attribué à chaque école est toutefois susceptible d’être adapté (en
plus ou en moins) en fonction des ouvertures ou des fermetures de classes.

La Commission veille au respect de la procédure et départage éventuellement les écoles, à l’issue
de chacun des trois appels de candidatures.

La classe de découverte s’inscrit  dans le cadre du projet  d’école.  L’autorisation de départ  est
délivrée par le Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale qui doit disposer d’un
dossier complet.

N° 2024-069 :

Marché N° 2024-009 – entre la Ville et la SOCIETE SERIC LYON SAS – ZA de Montepy – 69210
FLEURIEUX SUR L’ARBRESLE signé le 2 mai 2024.

Objet : Travaux d’installation et de maintenance de clôtures

Durée :  Le  marché  est  conclu  pour  une  période  initiale  d’un  an  à  compter  de  sa  date  de
notification, renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.
 
Montant :  Le  marché  est  un  accord  cadre  mono-attributaire,  conclu  sans  minimum  et  avec
maximum.
Montant maximum annuel : 200 000 € HT



N° 2024-070 :

Marché N° 2024-007 – entre la Ville et :

- la SAS HIE EQUIPEMENT – ZA Centr’Alp – 284 rue de l’Eygala – 38430 MOIRANS
- la SOCIETE MARTINON – ZAC de Charvas – 46 rue Elsa Triolet – 69360 COMMUNAY
- la SAS PERRIER – 14 rue des Dahlias – 69003 LYON

signé le 13 mai 2024.

Objet : Achat d’appareils de restauration

Durée :  Le  marché  est  conclu  pour  une  période  initiale  d’un  an  à  compter  de  sa  date  de
notification, renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.
 
Montant :  Le  marché  est  un  accord  cadre  multi-attributaires,  conclu  sans  minimum  et  avec
maximum.
Montant maximum annuel : 250 000 € HT

N° 2024-071 :

Marché N° 2024-013 – entre la Ville et la SOCIETE BABILOU – EVANCIA SAS – 60 avenue de
l’Europe – 92270 BOIS-COLOMBE signé le 17 mai 2024.

Objet : Mise à disposition de 19 berceaux, au minimum et simultanément au sein de la crèche
interentreprises « Babilou » de Caluire et Cuire.

Durée :  Le  marché  est  conclu  à  compter  de  sa  date  de  notification  mais  les  prestations  ne
prendront effet qu’à compter du 1er janvier 2025 pour une durée de 4 ans ferme, soit jusqu’au
31 décembre 2029.
 
Montant : 7 100 €  pour la mise à disposition annuelle d’un berceau (bonus territoire déduit). La
réservation de berceaux par la Ville ne substitue pas aux sommes dues par les familles.

M.  LE  MAIRE : Il  y  a  une  demande  d’intervention  de  Monsieur  MATTEUCCI.  Monsieur
MATTEUCCI, vous avez la parole.

M. MATTEUCCI :  En préambule, puisque vous en avez parlé à mots cachés, je vous rappelle
quand même - je parle en tant que conseiller municipal de Caluire et aussi en tant que responsable
politique du Parti socialiste du Rhône - que le Parti socialiste a toujours condamné et condamnera
toujours les actes antisémites. C’est d’ailleurs quelque chose que nous avons inscrit dans le cadre
de notre mandat de gouvernement.  De la même façon, dans le travail  qui  a été conduit  avec
l’ensemble des partis, la condamnation du Hamas est présente, et vous ne pouvez pas enlever le
fait  que  le  Parti  socialiste,  comme  d’ailleurs  mes  camarades  Les  Verts  ici  présents,  avons
condamné ces actes très tôt.
Vous faites un panégyrique sur ce que l’on serait et ce que l’on ne serait pas. En tous les cas, moi,
ce qui m’inquiète, c’est de voir que vous, qui représentez la droite républicaine, vous ayez une
partie de vos membres qui rejoignent le Rassemblement National. Mon inquiétude se double par le
fait que, finalement, vous attaquez plus les raisonnés et les raisonnables de la gauche en général
que l’extrême droite. Cela m’interroge aussi sur un certain nombre de convictions que vous portez
et je le regrette, je vous le dis franchement. Mais cela étant dit, je tenais quand même à répondre à
votre préalable.



Ma question portait sur les crédits scolaires. J’ai regardé les crédits qui étaient alloués cette année.
Ils restent les mêmes que ceux de l’année dernière. Ma question est : pourquoi n’y a-t-il pas une
évolution  des  moyens apportés  aux  écoles ?  Sachant  que  nous  l’avons  répété  lors  du  débat
budgétaire et ensuite, les coûts des matières premières augmentent, un effort aurait pu être réalisé
concernant ces moyens. Mais peut-être avez-vous des réponses par rapport à cela ? Merci.

M. LE MAIRE : Madame WEBANCK, si vous voulez bien répondre, s’il vous plaît. 

Mme WEBANCK : Effectivement,  juste  sur  ce sujet-là,  nous n’avons pas augmenté,  peut-être.
Sachez que quand même, lorsqu’il y a des difficultés, nous sommes suffisamment souples pour
intervenir sur les classes qui nous sollicitent.
J’en ai un peu assez d’entendre toujours dire que l’on n’augmente pas les budgets scolaires. J’ai
fait une petite liste… Je suis désolée, mais je préfère reprendre mes notes pour ne rien oublier,
parce que je pense qu’à Caluire, nous sommes assez exemplaire en la matière.
Nous avons, à Caluire, et ce n’est pas partout, un coordonnateur sur chaque école. Nous avons
une ATSEM dans chaque classe de maternelle, et c’est pareil, ce n’est pas partout comme cela.
Nous avons un pool de remplacement pour les ATSEM qui sont absentes. C’est pareil, allez voir
ailleurs, ce n’est pas le cas.
La piscine : nous sommes très, très généreux, parce que la loi nous impose juste la fréquentation
des CP-CE1. Nous concernant, toutes les classes peuvent fréquenter la piscine.
Nous avons aussi l’apprentissage du vélo qui nécessite des personnes et du temps. Nous avons
aussi des subventions pour les actions pédagogiques. C’est pareil, ce n’est pas partout que vous
avez ce genre de subventions.
Nous avons des classes de découverte, où nous payons même les enseignantes pour pouvoir
partir, parce que, sinon, elles ne partiraient pas. C’est basé, bien sûr, sur le quotient familial. Et, je
peux vous dire que jamais aucun enfant n’est resté sur le bord du chemin parce que les parents ne
pouvaient pas payer. Cela n’est jamais arrivé à Caluire.
Nous avons aussi un plein temps pour une intervenante en musique. 
Nous avons un dispositif « Coup de pouce », j’espère que tout le monde sait autour de la table ce
que représente « le coup de pouce ». C’est un soutien auprès des enfants qui ont des difficultés
dans les apprentissages scolaires, notamment pour la lecture. Nous en avons 20 cette année.
C’est à peu près 1 500 € par enfant ; ce n’est pas rien non plus.
Je  vous  rappelle  quand  même  qu’un  enfant  en  maternelle  coûte  1 315 €  et  qu’un  enfant  en
élémentaire coûte 823 €, juste sur le temps scolaire. Je ne parle même pas du périscolaire. 
Pour avoir beaucoup fréquenté les écoles de Caluire, parce que j’y passe beaucoup de temps, je
peux  vous  dire  qu’il  y  a  beaucoup,  beaucoup  d’enseignantes  qui  partent  de  Caluire  et  qui
reviennent parce qu’elles trouvent qu’elles sont très bien dotées, très bien loties. J’ai donc un peu
de mal à répondre à votre question sur le fait qu’on n’augmente pas… Nous n’avons peut-être pas
augmenté ce poste, mais tout ce que nous mettons à côté fait largement une belle augmentation.
Sincèrement, les enseignantes de Caluire sont vraiment très, très contentes d’être à Caluire. Il y en
a qui partent, mais elles reviennent ; c’est donc qu’on est bien à Caluire. Merci.

M. LE MAIRE : Merci Madame WEBANCK.
En complément, je dirai qu’à Lyon, les parents sont fous furieux de ce qui a été décidé et, comme
par hasard, au lendemain des élections, tout ce que votre majorité de gauche et extrême gauche à
Lyon avait décidé, elle l’a abandonné.
Je rappelle également que le périscolaire est gratuit à Caluire. Il est gratuit, ce qui n’est pas tout à
fait  le  cas  dans  beaucoup  d’endroits.  Madame  WEBANCK,  cela  fait  partie  de  la  liste
complémentaire à avoir. Et  je peux vous dire que les nouveaux parents qui viennent sur Caluire et
Cuire  sont  assez  surpris,  très  positivement,  de  tout  ce que fait  la  commune au  bénéfice  des
enfants.

M. MATTEUCCI : Vous permettez ?

M. LE MAIRE : Oui, je vous en prie.



M. MATTEUCCI : Vous avez cité notamment le périscolaire, j’avais une question. L’année dernière,
nous avons confié le périscolaire à une entreprise privée pour une durée d’un an, de mémoire.
Nous arrivons au terme de l’année, et je voulais savoir si cela va être reconduit ou pas.

M. LE MAIRE : Nous avons fait un essai, je parle sous le contrôle de Madame WEBANCK. Allez-y,
Madame WEBANCK.

Mme WEBANCK : Oui, je peux répondre. Effectivement, nous avons fait une expérimentation sur
un an, parce que, comme dans toutes les communes de France, il est très difficile de recruter des
animateurs.  Nous  nous  sommes  dit  « pourquoi  pas ? ».  Nous  avons  fait  l’essai.  Cela  a  été
concluant sur une seule école sur quatre. C’est vrai que nous avons eu beaucoup d’échanges avec
les  directrices,  avec  les  services,  avec  les  parents  élus  et  nous  nous  sommes  aperçus  que
l’entreprise ne faisait pas mieux que nous. De ce fait, nous avons décidé de ne pas reconduire
cette association l’année prochaine. Nous avons essayé, mais nous nous sommes rendu compte
que ce n’était pas satisfaisant.

M. LE MAIRE : Merci Madame WEBANCK pour ces précisions.
Ce compte rendu n’engage pas de vote.

Nous poursuivons avec l’approbation des procès-verbaux des séances du Conseil Municipal des
8 et 29 avril 2024.

APPROBATION DES PROCES-VERBAUX DES SEANCES DU CONSEIL MUNICIPAL DU
8 AVRIL 2024 ET DU 29 AVRIL 2024

M. LE MAIRE : Il n’y avait pas de demande d’intervention.

M. FAIVRE : Si. Excusez-moi...

M. LE MAIRE : Pardon. Allez-y, je vous en prie.

M. FAIVRE : Nous profitons de l’approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal
du 8 avril 2024 pour revenir sur le déroulement du débat lors de la présentation de notre vœu
« Faire de Caluire une ville prudente et apaisée en impliquant les usagers et les habitants  ». Nous
regrettons le débat tronqué sur plusieurs points sans que nous ayons eu la possibilité de répondre
aux remarques de Monsieur MICHON.
« Le temps du débat ayant eu lieu », avez-vous dit, mais le temps du débat n’a pas eu lieu. Et
nous le  regrettons,  d’autant  plus que nous avons un droit  de réponse lorsque des erreurs de
jugement sont avancées ou nous sont imputées. Je ne vais pas revenir dessus, ce ne serait pas le
moment. Par contre, nous espérons que la présentation de nos prochains vœux se fasse dans de
meilleures conditions et qu’il y ait un réel débat démocratique. Merci.
Et,  je précise par ailleurs, en réaction à vos propos introductifs et en complément de ceux de
Monsieur MATTEUCCI que, de la même manière, nous condamnons les actes antisémites. Nous
avons toujours dénoncé tout acte antisémite, xénophobe. Je pense que l’extrême droite est bien
placée pour être un mouvement xénophobe et antisémite. Nous, ce n’est pas le cas. Le Front de
gauche, ce n’est pas le cas. Le fait de diaboliser le Front de gauche et ne faire aucune différence
entre l’extrême droite, en l’occurrence le Rassemblement National et le Front de gauche, malgré
qu’il y ait des dérapages - nous les avons dénoncés - nous trouvons cela assez lamentable.
Merci.



M. LE MAIRE :  Vous parlez du Front de gauche. Maintenant, c’est le Front populaire, si j’ai bien
retenu…

M. FAIVRE : Front populaire, excusez-moi.

M. LE MAIRE : Vous avez, parmi vos camarades, le Parti anticapitaliste, avec des gens qui sont
très peu recommandables,  mais cela ne vous pose pas de problème pour les investir  et  pour
essayer de regrouper ces voix. Je pense que, malheureusement, c’est quelque chose qui va vous
peser et dont vous aurez toujours la responsabilité. Dans ce cadre, je pense que c’est la moindre
des choses d’éclairer la population, y compris quand on ose investir Monsieur POUTOU dans le
lieu  où,  malheureusement,  a  été  assassiné  un  des  militaires  qui  a  donné sa vie  pour  sauver
d’autres vies. Je pense donc que c’est sans commentaire.

Je mets donc le procès-verbal du 8 avril 2024 aux voix. Qui est pour l’adoption ?

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 43 VOIX POUR

Je vous remercie. Concernant le procès-verbal du 29 avril, qui est pour ? 

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 43 VOIX POUR

Je vous remercie. Nous poursuivons avec l’information sur les contentieux.



INFORMATION SUR LES CONTENTIEUX

M. LE MAIRE :  Il s’agit d’une information classique. Elle n’entraîne pas de vote. Il n’y avait pas de
demande d’intervention.



INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL - 
PRÉSENTATION DU RAPPORT ANNUEL DU CONCESSIONNAIRE DE SERVICE PUBLIC
POUR LA GESTION ET L’EXPLOITATION DE L’ÉQUIPEMENT CULTUREL DU RADIANT –

SAISON 2022-2023

Nous poursuivons maintenant sur la présentation du rapport du concessionnaire de service public
pour la gestion et l’exploitation de l’équipement culturel Le Radiant pour la saison 2022-2023. Je
cède la parole à notre adjoint à la culture Monsieur JOUBERT.









































M. JOUBERT :  Je vais faire une présentation rapide du rapport du concessionnaire de service
public  concernant  le  Radiant,  que  tout  le  monde  connaît,  pour  la  saison  2022-2023.  Comme
chaque année, je vous présente une information sur la synthèse du rapport du concessionnaire de
service public.
Pour rappel,  le  Conseil  municipal  a  confié  la  concession de  service  public  pour la  gestion et
l’exploitation de l’équipement culturel Le Radiant à la société Bellevue, par délibération en date du
13 février 2017, après une procédure de mise en concurrence. Pour mémoire, compte tenu de la
situation sanitaire et de son impact économique sur l’activité, un avenant à la convention a été
signé le 9 novembre 2021 pour une prolongation d’un an, portant ainsi sa fin de la délégation en
juin 2023. La saison 2022-2023 correspond à la dernière année d’exécution de ce contrat.
Le rapport  du délégataire  a été  examiné par  la  Commission consultative  des services publics
locaux qui s’était réunie le 7 juin 2024 et dont le compte rendu est joint au présent rapport que
vous avez reçu.
Quelques chiffres caractérisent la réussite de cette saison 2022-2023. Il y a eu quand même 181
levers de rideau, dont 170 en mission culturelle. Il  y a eu plus de 153 000 spectateurs, 3 400
abonnés, 3 717 scolaires, pour 26 représentations et 190 jours d’exploitation. Au global, le résultat,
en juin 2023, sixième exercice réalisé dans le cadre du contrat, est excédentaire de 69 788 € et
permet à la société d’alimenter ses fonds propres. Conformément aux dispositions du contrat de
concession de service public, 30 % de ce résultat net excédentaire seront reversés à la Ville de
Caluire.
Je remercie toute l’équipe, Monsieur  BOSCH, François PALMER et l’ensemble des personnels
pour la réussite et pour leur engagement en faveur du bon fonctionnement de cet équipement
culturel.

M. LE MAIRE : Merci beaucoup Monsieur JOUBERT. Cette présentation n’entraîne pas de vote.

Je  voudrais  simplement  rappeler  qu’à  l’époque,  lorsque  ce  projet  avait  été  envisagé  d’une
délégation de service public, par rapport à Monsieur BOSCH, que n’avions-nous pas entendu !
Comme quoi c’était la liquidation de la culture à Caluire. Or, vous le voyez, c’est juste quelque
chose qui marche très, très bien. L’établissement fonctionne très, très bien et fait des envieux. Les
personnes viennent de la France entière pour savoir le pourquoi de cette qualité de salle et surtout
la manière dont cette salle a cette polyvalence et cette capacité à attirer des artistes aussi divers,
des publics aussi divers. Je crois que c’est une des belles réussites de la ville de Caluire et Cuire.
C’est  donc  bien  de  présenter  ces  informations,  Monsieur  JOUBERT,  quant  à  ces  résultats
enregistrés.



INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL - PRÉSENTATION DU RAPPORT ANNUEL
D’ACTIVITÉS DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE – ANNÉE 2023

Nous poursuivons avec la présentation par Monsieur MICHON du rapport annuel d’activités du
Centre Communal d’Action Sociale sur l’année 2023 si vous voulez bien prendre la parole.







M. MICHON : Merci  Monsieur le Maire.  Je vais vous présenter le rapport  d’activités du Centre
Communal d’Action Sociale - Année 2023. 

Quelques chiffres concernant le nombre de personnes qui sont venues physiquement au sein du
Centre Communal d’Action Sociale. Sur l’année 2023 c’est 5 563 personnes. Sur l’année 2022,
nous avions 4 754 personnes. Vous voyez en effet une augmentation du nombre de passages, de
même sur les appels téléphoniques :  9 100 appels reçus en 2023, contre 7 650 en 2022. Ces
chiffres sont à peu près identiques, c’est à dire en augmentation, auprès du Secours Populaire et
du Secours Catholique avec qui nous travaillons sur la commune.
Vous avez peut-être entendu parler du projet « Label Service Public + », dans lequel la Ville est
engagée. C’est un projet, à l’échelle de la Ville et du CCAS, dont le but est d’améliorer l’accueil des
usagers, avec plusieurs engagements : la mise en place d’un centre d’appels, avec une plateforme
et des données chiffrées sur le nombre d’appels, et surtout aussi l’amélioration de la signalétique
pour accéder au CCAS. La Ville est donc engagée dans une démarche pour l’obtention de ce label,
pour un meilleur accueil.
Concernant les permanences numériques, c’est aussi un élément aujourd’hui qui a son importance
et qui est très apprécié, puisqu’un point d’accès numérique est disponible à l’accueil du CCAS pour
faciliter la réalisation des démarches administratives. Ce sont 226 personnes qui ont bénéficié de
cet accompagnement en 2023, soit une augmentation de plus de 60 % par rapport à 2022. Je n’ai
pas ici les chiffres, mais il y a aussi l’accueil des permanences numériques dans le hall d’entrée de
l’Hôtel de Ville, au service Etat Civil, qui est aussi très sollicité, très utilisé et très apprécié.
Une obligation du CCAS consiste en la domiciliation des personnes sans domicile stable.  Sur
l’année 2023,  ce  sont  256 personnes qui  ont  demandé à être  domiciliées,  avec une adresse
postale, au CCAS. C’était  242 personnes en 2022, donc une légère augmentation là-aussi.  Ce
dispositif permet aux personnes n’ayant pas d’adresse postale de pouvoir recevoir leur courrier,
notamment dans le cadre du suivi social et de l’accompagnement social.



Concernant l’aide facultative, pour votre information c’est 102 194 € qui ont été versés en 2023,
soit une hausse de + 6 % par rapport à 2022. Ces aides peuvent permettre de régler une facture
de  loyer,  d’énergie,  ou  tout  simplement  constituer  des  aides  alimentaires.  On  les  classe  en
différentes  catégories.  Vous  avez  notamment  l’aide  aux  familles :  90 %  des  versements  vont
concerner en effet l’alimentation, c’est-à-dire des chèques d’accompagnement alimentaire qui vont
être versés aux familles qui n’ont pas, en fin de mois, de quoi se nourrir. Bien sûr, il y a les aides à
la restauration scolaire, les secours d’urgence pour notamment des factures impayées de loyer,
d’énergie,  de  gaz,  d’électricité,  etc...  Une  autre  aide  facultative  intervient  pour  le  maintien  à
domicile, notamment des personnes âgées ou en situation de handicap qui bénéficient de cette
allocation trimestrielle et notamment d’aides financières pour la livraison des repas ou pour les
aides ménagères.
L’aide facultative attribuée représente un peu plus de 100 000 € cette année 2023 et cela pour 482
foyers  qui  ont  bénéficié  d’une  aide,  ce  qui  représente  un  peu  plus  de  1 280  personnes
bénéficiaires. En 2022, nous avions 442 foyers qui avaient bénéficié de cette aide. Vous voyez là
aussi une augmentation enregistrée. Sur les 482 foyers, il y a 177 nouvelles familles qui n’étaient
pas connues les années précédentes. C’est une augmentation d’à peu près 10 % du nombre de
foyers aidés par rapport à l’année dernière.

Le CCAS, c’est également le suivi des bénéficiaires du RSA. Nous avons une convention avec la
Métropole  de Lyon. Nous avons 67 personnes qui  sont  suivies par les travailleurs sociaux du
CCAS dans le cadre du RSA. Concernant le logement social,  nous avons accueilli  plus de 46
foyers grâce à l’action du CCAS. C’est important aussi  de le souligner. Nous n’avons pas des
solutions pour tous, mais il y a un accueil par les travailleurs sociaux, ainsi qu’une permanence
logement avec Monsieur CIAPPARA et Mme VILLY-SLIMANI régulièrement en mairie. Surtout, cet
accueil des personnes en demande de logement au sein du CCAS par les travailleurs sociaux a
permis à 46 foyers d’accéder à un logement grâce à l’action du CCAS.

Le pôle Seniors est un pôle important. Je rappelle quelques chiffres. Sur notre commune, c’est
quasiment 30 % et pour être exact, il y a 28,5 % d’habitants de plus de 60 ans. Sur la Métropole,
c’est  21 %,  sur  notre  commune,  c’est  28,5 %.  Le  CCAS  joue  aussi  un  rôle  important  dans
l’accompagnement des personnes âgées. Sur l’année 2023, 473 personnes âgées ont poussé la
porte  du  CCAS  et  ont  été  accompagnées,  principalement  dans  l’aide  aux  démarches
administratives.
Le CCAS, c’est aussi un réseau de bénévoles qui sont là pour l’accompagnement des personnes
âgées  ou  en  situation  de  handicap,  faire  un  peu  de  bricolage  ou  des  visites  de  courtoisie.
L’accompagnement des personnes âgées avec une coordination gérontologique permet de réunir
l’ensemble des acteurs intervenant dans le champ des seniors sur la commune. Des réunions
trimestrielles sont organisées avec tous les acteurs. Et puis, bien évidemment la Semaine Bleue
est  organisée par le CCAS en octobre,  c’est une semaine dédiée aux personnes âgées, avec
notamment la marche intergénérationnelle  qui  associe les enfants du centre social,  de Caluire
Jeunes et de Caluire Juniors et également la diffusion d’un film. Tout cela a lieu au mois d’octobre
Je cite aussi le dispositif Cap Seniors qui est une action portée par le CCAS et qui permet à plus
de 77 retraités de participer à des activités sportives ou de détente, organisées tout au long des
semaines sur l’ensemble de l’année.

Le CCAS propose et finance aussi le dispositif Solidarité Été mis en place il y a 20 ans. Ce sont
deux jeunes étudiants, qui, grâce aussi à un financement de la Métropole, vont être présents tout
au long de l’été pour être auprès des personnes âgées qui vivent chez elles et qui sont isolées.
Tout cela est fait dans le cadre de la prévention de la perte d’autonomie : aller leur rendre des
visites de courtoisie, l’accompagnement, les appels téléphoniques. En 2023, 76 personnes ont été
aidées et accompagnées dans le cadre du dispositif Solidarité Été.
Une  obligation  du  Centre  Communal  d’Action  Sociale  consiste  en  la  tenue  d’un  registre  des
personnes vulnérables, ce registre recense l’ensemble des personnes âgées ou en situation de
handicap qui vivent seules chez elles et qui n’ont aucun lien familial ou aucun lien social.  123
foyers étaient inscrits sur ce registre en 2023. Ce registre est utilisé en période de canicule ou
d’épidémie comme le Covid. Ce registre n’est utilisé qu’à ces moments-là sur décision préfectorale.



Puisque dans le cadre du RGPD, on ne diffuse pas l’ensemble de ce fichier. Mais cela  permet de
contacter les personnes qui sont sur ce registre, de prendre des nouvelles, de les accompagner,
d’apporter des réponses et de s’assurer qu’elles ne se déshydratent pas et qu’en période de fortes
chaleurs, elles sont à peu près en bonne santé.
Je  rappelle  que  le  CCAS  gère  aussi,  parce  que  c’est  un  établissement  public,  la  résidence
autonomie Marie Lyan, qui a 81 personnes logées. La résidence autonomie Marie Lyan est un
établissement actuellement et depuis quelque temps occupé à 100 % ; il y a une liste d’attente,
mais il n’y a pas de logements vides. Nous avons pu aussi mener des actions, dans le cadre du
logement intergénérationnel. Nous avons des étudiants qui, depuis quelques années, sont logés
dans cette résidence. Nous travaillons en ce sens avec l’association « Ensemble 2 générations »
et  également  le  Pari  Solidaire,  dans  l’objectif  de  développer  notre  politique  de  suivi
d’accompagnement et de liens intergénérationnels. Voilà concernant la résidence Marie Lyan et
l’activité globale du CCAS sur cette année 2023. Je vous remercie.

M. LE  MAIRE :  Merci  Monsieur  MICHON  pour  cette  présentation  très  complète.  Il  y  a  une
demande d’intervention de Monsieur MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Je serai bref. Merci Monsieur MICHON pour cette présentation. En tous les cas,
je ne peux que souligner le travail réalisé par le CCAS et je vous remercie de l’accompagnement
qui est fait d’ailleurs de façon très solidaire avec l’ensemble des CCAS de la Métropole de Lyon, si
je ne me trompe pas, et de votre participation à l’Union Départementale, qui marque aussi la place
de Caluire sur l’action sociale. Je me félicite de tout cela. C’est pour cela que je suis surpris de
l’intervention préalable de Monsieur le Maire.
J’avais juste une question : vous avez parlé d’évolution. Je souhaiterais avoir une précision par
rapport  aux  bénéficiaires  du  RSA dans  notre  commune :  le  chiffre  reste-t-il  stable  ou  va-t-il
légèrement baisser ou augmenter ? C’est une demande d’information sur ce point. Le chiffre peut
être un indicateur montrant la fragilité qui peut exister.

M. MICHON : Nous  avons  une  convention  avec  la  Métropole  de  Lyon  pour  80  places
d’accompagnement. Sur l’année 2023, en moyenne, nous avons suivi 67 personnes. Mais nous
avons une convention jusqu’à 80 personnes en suivi. Globalement, d’une année sur l’autre, on est
sur le même nombre de personnes qui sont suivies. Ce suivi  s’effectue aussi  au niveau de la
Maison de la Métropole, et nous sommes donc en lien avec elle sur ces dossiers-là.

M. LE  MAIRE :  Merci  Monsieur  MICHON  pour  ces  précisions.  Vous  transmettrez  nos
remerciements à toute l’équipe du CCAS, que vous pilotez, et bien sûr à tous les agents et à tous
ceux qui se dévouent autour de cette cause.
Il y a quand même à noter une évolution sur les aides ponctuelles, qui progressent d’environ 10 %,
ce  qui  est  quand  même  un  signe  de  dégradation  et  surtout  des  difficultés  financières  que
rencontrent un certain nombre de personnes, notamment avec les hausses de l’électricité, du gaz
et l’inflation. Quand il y a des décisions de ce type, il est d’autant plus important d’avoir le CCAS et
je sais que vous vous réunissez à chaque fois pour traiter un certain nombre de cas, l’objectif du
CCAS étant de permettre aux personnes qui sont en difficulté de sortir de leurs difficultés, et non
pas de s’ancrer dans la difficulté, comme vous l’avez souligné.
Cette présentation n’entraîne pas de vote.

Je cède la parole à Monsieur TOLLET.



N° D2024_050  CONVENTION D'ADHÉSION AUX ACTIVITÉS DE CONSEIL EN ÉNERGIE
PARTAGÉ DU SIGERLY _ RENOUVELLEMENT

M. TOLLET :

Le Syndicat  Intercommunal  de Gestion des Énergies  de la  Région Lyonnaise (SIGERLy)  est  habilité  en
matière d’efficacité énergétique à proposer un certain nombre d’activités complémentaires dites « partagées »
à ses communes adhérentes.

Dans le cadre de l’article 4-3 de ses statuts, le SIGERLy propose une convention qui a pour objet de définir
les modalités du partenariat établi entre le SIGERLy et la commune afin que cette dernière puisse bénéficier
de l’activité partagée dite «  Conseil en Energie Partagé » (CEP). 
L’objectif principal du CEP est d’aider les communes signataires à mieux maîtriser leurs consommations et
leurs  dépenses  énergétiques,  en  mettant  à  leur  disposition  sur  le  territoire  des  moyens  partagés.  Les
communes  peuvent  ainsi  mettre  en  œuvre  une  politique  de  maîtrise  énergétique  et  de  développement
d’énergies renouvelables sur leur patrimoine. 
Ce partenariat est conclu pour différents niveaux d’activités partagées.
Les tarifications par niveau sont fixées par délibération du Comité Syndical. 

En 2020, la commune de Caluire et Cuire a signé une convention d’adhésion aux activités de Conseil en
Energie partagé du SIGERLy. Cette convention arrive à échéance le 30 juin 2024. Afin de poursuivre ce
partenariat, il convient de renouveler cette convention en adhérant aux nouvelles offres proposées par le
SIGERLy. 

Lors du Comité Syndical du 2 février 2022, une nouvelle offre CEP et une nouvelle tarification a été votée.
Dans ce cadre, de nouveaux services ont été proposés pour répondre aux besoins croissants des communes
et  à  la  nouvelle  réglementation.  Le  dispositif  Eco-Energie-Tertiaire  mis  en  place  par  la  loi  ELAN du 23
novembre 2018 impose notamment aux propriétaires de parties de bâtiments, bâtiments ou ensemble de
bâtiments de plus de 1 000 m² de déclarer annuellement les consommations énergétiques de ces bâtiments,
sur la plateforme OPERAT mise en place par l’ADEME. La première échéance était le 30 septembre 2022. 
Le  décret  dit  « Décret  Tertiaire »  impose  également  une réduction  progressive  des  consommations  des
bâtiments assujettis, à savoir :
- 40 % à l’horizon 2030
- 50 % à l’horizon 2040
- 60 % à l’horizon 2050

Les communes adhérentes à la nouvelle offre CEP pourront bénéficier des accompagnements suivants : 
- Appui pour répondre aux obligations du Décret tertiaire,
- Possibilité de réaliser un schéma Directeur Immobilier Énergétique,
- Recherche de financement.

Les différents niveaux de prestations CEP sont : 

- Le niveau 1, qui comprend :
Un bilan annuel de suivi des consommations énergétiques du patrimoine de la commune : 
- Les chiffres bruts des consommations / dépenses / gaz à effet de serre,
- Les évolutions sur plusieurs années,
- La comparaison à un référentiel,
- Une analyse spécifique de 3 bâtiments, choisis en concertation avec la commune,
- Un bilan des actions de maîtrise de l’énergie réalisées,
- Des préconisations d’ordre général.
Les énergies suivies seront celles utilisées dans les bâtiments communaux (électricité, gaz naturel, énergies
stockées tel que bois, fuel…). L’eau ne fait pas partie des fluides suivis. Les consommations liées à l’éclairage
public ne seront suivies que dans le cadre de l’adhésion à la compétence dédiée. Les carburants utilisés par
les véhicules ou tout autre équipement motorisé ne seront pas suivis. 
Un accompagnement sur le Décret tertiaire qui comprend :
- L’identification des bâtiments concernés par le dispositif Eco-Energie-Tertiaire,
- La déclaration annuelle des consommations énergétiques sur la plateforme OPERAT gérée par l’ADEME.



- Le niveau 2, qui comprend :
La mise en place et/ou le renouvellement de contrat d’exploitation des installations de chauffage/eau chaude
sanitaire / ventilation / climatisation     :
- Rédaction du Dossier de Consultation des Entreprises (DCE),
- Analyse des offres.
Le suivi des contrats d’exploitation     :   
- Animation des réunions d’exploitation, 
- Rédaction des comptes-rendus de réunion,
- Suivi des consommations sur la base des relevés mensuels des compteurs,
- Calcul annuel de l’intéressement aux économies d’énergie, 
- Contrôle des prestations P2 (petit entretien et maintenance), 
- Analyse des devis, 
- Suivi financier du compte P3 (gros entretien et renouvellement).
Le niveau 2 exclut  la mise en place et  le suivi  de contrats d’exploitation comprenant  une prestation P1,
d’achat de gaz naturel et /ou d’électricité par l’exploitant, le SIGERLy permettant aux communes d’acheter
ces énergies via des groupements d’achat qu’il coordonne.

- Le niveau 3, qui comprend :
Les services suivants, à choisir par la commune, au fil de l’eau, en fonction de ses besoins     :   
- Des études diverses : audits énergétiques globaux, audits énergétiques de bâtiments, études de faisabilité
d’énergie renouvelable, études d’opportunité et de faisabilité de Contrat de Performance Énergétique (CPE),
simulation thermique dynamique…,
- Un accompagnement à la réalisation d’un Schéma Directeur Immobilier Énergétique,
- Des accompagnements de projets : appui à la réalisation d’un programme, appui au choix d’une maîtrise
d’oeuvre,  rédaction  de  CCTP  pour  remplacement  de  systèmes  de  chauffage,  relecture  des  dossiers
APS/APD/DCE… rédigés par des maîtrises d’oeuvre, conseil pendant le chantier, 
- Aide à la réception / commissionnement,
- Appui à la recherche de financements.
- Des prestations techniques : thermographie, enregistrement de températures, courbes de charge…,
- Des suivis d’installations : consommations / productions par poste, de bâtiments complexes type centre
nautique, médiathèque ou installation d’énergie renouvelable.
Un devis sera transmis à la commune pour validation, à chaque accompagnement demandé. 
Le niveau 3 comprend également la valorisation de Certificats d’Économie d’Énergie (CEE) suite aux travaux
de maîtrise de l’énergie réalisés par la commune : appui sur l’éligibilité des opérations, veille réglementaire,
montage des dossiers et archivage des pièces justificatives, via le logiciel CD-nergyn, dépôt des dossiers
auprès du Pôle National des CEE (PNCEE), valorisation financière.
Suite à la validation des dossiers par le PNCEE, les CEE sont vendus par le SIGERLy à un obligé ou un
courtier. La valorisation financière est ensuite reversée à la commune au prorata des CEE valorisés pour les
travaux qu’elle a réalisés, exprimés en kWhcumac. 

Les coûts du CEP pour la commune de CALUIRE ET CUIRE sont de : 
- Niveau 1 : 6 535,80 €
- Niveau 2 : 13 071,60 €
- Niveau 3 : sur devis
La Ville, après une étude préalable de ses besoins, a décidé d’avoir recours aux niveaux 1 et 3. 

La convention entre la Ville et le SYGERLy pour la mise en oeuvre du Conseil en Energie Partagé, CEP, est
conclue pour une durée ferme de quatre années. 

Il est demandé au Conseil Municipal :,

- D'APPROUVER l’adhésion de la Ville de Caluire et Cuire à la nouvelle offre de Conseil en Énergie Partagé
proposée par le SIGERLy, pour les niveaux 1 et 3 ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention CEP telle qu'annexée à la présente délibération
ainsi que les annexes et tout autre document se rapportant à cette adhésion et à la bonne exécution de la
convention, y compris d’éventuels avenants ou résiliation ;

- DE DIRE que la dépense afférente sera imputée au compte nature 6288 fonction 020 du budget de l’année
concernée ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.



























M. TOLLET : Merci Monsieur le Maire. Mes chers collègues, le Syndicat intercommunal de gestion
des énergies de la région lyonnaise (SIGERLy) est habilité en matière d’efficacité énergétique à
proposer  un  certain  nombre  d’activités  complémentaires  dites  « partagées »  à  ses  communes
adhérentes.
La commune de Caluire et Cuire est accompagnée par le service de Conseil en Energie Partagé
(CEP) dans le cadre d’une convention signée en 2020 et qui arrivera à échéance le 30 juin 2024.
Lors du Comité syndical  du 2 février  2022, une nouvelle offre CEP et  une nouvelle tarification
associée ont été votées. Les services proposés dans les anciennes conventions sont maintenus et
des services supplémentaires sont apportés :
- tout d’abord, un appui pour répondre aux obligations du décret « Tertiaire »,
- ensuite la possibilité de réaliser un schéma Directeur Immobilier Énergétique,
- et enfin la recherche de financements pour les projets des communes.
Dans le cadre du renouvellement de la convention, il convient d’adhérer à la nouvelle offre du CEP.
Les coûts des différents niveaux des offres de service proposés pour la collectivité sont détaillés
dans le rapport, entre le niveau 1, 2 ou 3.
La  valorisation  des  certificats  d’économie  d’énergie  suite  aux  travaux de  maîtrise  d’œuvre  de
l’énergie réalisés par la commune est comprise dans le niveau 3 et ne donne pas lieu à des frais
supplémentaires.  La  valorisation  financière  est  reversée  à  la  commune,  au  prorata  des  CEE
valorisés. La Ville, après une étude préalable de ses besoins, a décidé d’avoir recours aux niveaux
1 et 3.
La convention entre la Ville et le SIGERLy pour la mise en œuvre du conseil en énergie partagé est
conclue pour une durée ferme de 4 années.  Il  est  proposé au Conseil  municipal  d’approuver
l’adhésion de la Ville  au CEP proposé par le SIGERLy pour les niveaux 1 et  3 et  d’autoriser
Monsieur le Maire à signer la convention CEP et ses annexes.

Avant qu’il ne soit passé au vote, je peux peut-être répondre à une demande écrite effectuée par
Monsieur  GILLARD  pour  ce  Conseil  municipal  par  rapport  à  l’appel  à  manifestation  d’intérêt
« solaire » du SIGERLy auquel la Ville de Caluire et Cuire a répondu. Cet AMI visait à sélectionner
des  entreprises  pour  l’installation  de  panneaux  photovoltaïques  sur  les  toitures  de  quatre
équipements municipaux. L’objectif principal est de promouvoir l’énergie solaire en exploitant les
toitures de nos bâtiments publics. Cette initiative s’inscrit donc dans notre démarche de réduction
de l’empreinte carbone et de production d’énergie renouvelable.
L’AMI a suscité l’intérêt de 5 candidats. C’est la proposition la plus avantageuse qui a été retenue.
Elle consiste en la location de nos toitures pour une durée de 20 ans, durant laquelle l’entreprise
prendra  en  charge  l’installation,  la  maintenance,  l’entretien  et  le  raccordement  des  panneaux
solaires. À l’issue de ce contrat, les panneaux deviendront la propriété de la Ville de Caluire et
Cuire. La proposition retenue nous permet ainsi de bénéficier d’une source d’énergie renouvelable
sans investissement initial et, au bout de 20 ans à en être propriétaires, contribuant ainsi à notre
engagement  en  faveur  de  la  transition  énergétique,  d’autant  plus  que  les  panneaux
photovoltaïques ont une durée de vie d’une trentaine d’années, voire plus. Les prix de revente
étant stables sur 20 ans et dans la mesure où le prix d’achat d’électricité continuera de varier,
l’autoconsommation est une solution particulièrement avantageuse.
Pour conclure, sachez que nous sommes actuellement en réflexion quand même pour déterminer
la meilleure solution entre les différents scénarios :  autoconsommation, revente. Chaque option
présente des avantages et des inconvénients. Nous regardons avec attention vis-à-vis de notre
stratégie  patrimoniale,  en  sachant  que  nous  souhaitons  adopter  une  vision  plus  globale  du
développement solaire sur l’ensemble du territoire de la ville de Caluire et Cuire, en incluant d’une
part  les entreprises et  d’autre part  les particuliers.  Nous avons eu une conférence la semaine
dernière à ce titre au sujet du développement du photovoltaïque sur notre territoire à destination
des particuliers.
Voilà, Monsieur le Maire, pour cette présentation et la réponse à Monsieur GILLARD.

M. LE MAIRE : Merci  Monsieur  TOLLET.  Monsieur  GILLARD, souhaitez-vous réagir  suite  à  la
réponse qui a été proposée par Monsieur TOLLET ?



M. GILLARD : Non, la réponse me va tout à fait. J’aurais aimé connaître le nom de l’entreprise  si
ce n’est pas  confidentiel.

M. TOLLET : Vous avez compris que nous sommes encore en procédure. Nous avons choisi une
entreprise,  mais nous sommes encore en train d’affiner et d’aller un peu plus loin par rapport
finalement aux propositions qui sont formulées. Pour le moment, c’est un peu trop tôt.

M. LE MAIRE : Merci pour ces explications complémentaires.
Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ?

ADOPTE A L’UNANMITE
PAR 43 VOIX POUR

Je vous remercie.

N° D2024_051  OPÉRATION DE LOGEMENT SOCIAL PAR VILOGIA _ 24 AVENUE MARC
SANGNIER _ PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA COMMUNE

M. TOLLET :

VILOGIA est un groupe privé d’immobilier social, originaire des Hauts de France. Il  compte parmi les six
Entreprises Sociales pour l’Habitat qui bénéficient d’un agrément national.
Son patrimoine locatif est constitué de plus de 70 000 logements, répartis dans les principales zones tendues
du territoire national, dont la métropole de Lyon.

A Caluire et Cuire, VILOGIA, dispose, au dernier inventaire S.R.U., de 90 logements répartis au 24-26 rue
Pasteur, au 150 grande rue de Saint-Clair, et au 29 chemin de Fond Rose. Récemment, le bailleur a acquis
42 logements au 8 rue de Margnolles dans l’opération réalisée par  Promoval,  et  10 logements dans un
programme immobilier construit par Cogedim au 40-40 bis avenue Marc Sangnier. 
VILOGIA s’est également porté acquéreur de 5 logements dans un immeuble réalisé par Linéa au 24 avenue
Marc Sangnier, dont 3 P.L.U.S. (2 T1 et  1 T3), et 2 P.L.A.i.   (1 T2 et 1 T3).
Pour  permettre  l'équilibre  financier  de  ce  dernier  projet,  le  bailleur  sollicite  de  la  Ville  une  participation
financière globale arrondie à 9 183 €, soit 4 886 € au titre des P.L.U.S. et 4 297 € pour les P.L.A.i. 
Ces montants sont calculés sur la base de 35 €/m² de surface utile.

Ces logements seront intégrés dans le décompte effectué au titre de la Loi  Solidarité et Renouvellement
Urbains (S.R.U.) et le montant de la subvention pourra venir en déduction, le cas échéant, du prélèvement
prévu par l’article L.302-7 du Code de la construction et de l’habitation.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'APPROUVER le principe de la participation financière de la Commune à l'opération de logement social
réalisée par VILOGIA au 24 avenue Marc Sangnier (3 P.L.U.S. et 2 P.L.A.i) ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de participation financière telle qu'annexée à la
présente délibération ;

- DE DIRE que la dépense de 9 183 € sera imputée sur le budget de l’exercice 2024, selon le plan de compte
fonction 552 nature 204182 ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.







M. TOLLET : La société Vilogia s’est portée acquéreur de 5 logements dans ce programme au
24 avenue Marc Sangnier : 3 PLUS et 2 PLAI. A ce titre, elle demande une participation financière
de  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire  à  hauteur  de  35 €  par  mètre  carré,  soit  9 183 €  pour  ces  5
logements. Il vous est donc demandé d’approuver cette participation financière à la société Vilogia.

M. LE MAIRE : Merci Monsieur TOLLET.  Il n’y avait pas de demande d’intervention.
Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

Je vous remercie. Je cède la parole à Mme FRIOLL.

N° D2024_052  CONVENTION PARTENARIALE ENTRE LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE ET
LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE LYON MÉTROPOLE SAINT-ÉTIENNE

ROANNE

Mme FRIOLL : 

La Ville de Caluire et Cuire bénéficie d'une économie diversifiée, avec un mélange d'activités industrielles,
commerciales, artisanales et tertiaires. Forte de ce potentiel, la Ville a créé un rendez-vous à destination des
professionnels de la commune afin de les informer sur diverses thématiques.
Depuis  2023,  ces  « Rendez-vous  des  entrepreneurs  caluirards »  sont  l’occasion  de  faire  intervenir  des
experts en fonction de la thématique retenue.

Dans cette dynamique, et au regard de la stratégie climat-air-énergie de la Commune, la Ville souhaite aussi
renforcer son accompagnement des professionnels autour des thématiques environnementales.
L’objectif  est également de valoriser les démarches engagées par les entreprises,  les solutions mises en
œuvre et favoriser un retour d’expérience entre pairs.
Par  ailleurs,  la  Chambre  de  Commerce  et  d'Industrie  (CCI)  de  Lyon  Métropole  Saint  Étienne  Roanne
intervient  sur  l'appui  direct  aux  entreprises  et  aux  commerces  du  territoire  par  des  actions  de  conseil,
d'animation et d'organisation d'événements.

Dans ce contexte, la Ville de Caluire et Cuire et la CCI ont décidé de s’engager dans un partenariat, encadré
par  une  convention,  afin  de  contribuer  à  la  programmation  des  « Rendez-vous  des  entrepreneurs
caluirards ».
Cette convention porte sur un programme de trois ateliers collectifs : 
Atelier 1 : Développer sa présence en ligne à travers les réseaux sociaux et Google
Atelier 2 : Les obligations des entreprises liées au décret tertiaire
Atelier 3 : La mobilité des entreprises et des salariés

Le montant maximum pour ces trois ateliers pris en charge par la Ville de Caluire et Cuire est de 2 200€.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER les termes de la convention de partenariat entre la Ville de Caluire et Cuire et la CCI Lyon 
Métropole Saint Étienne Roanne telle qu'annexée à la présente délibération ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

















Mme FRIOLL : Merci Monsieur le Maire.  La Ville de Caluire et Cuire bénéficie d’une économie
diversifiée. Ainsi, la Ville a créé les « Rendez-vous des entrepreneurs caluirards » à destination
des professionnels de la commune afin de les informer sur diverses thématiques. L’objectif  est
aussi d’accompagner les professionnels autour des thématiques environnementales, de valoriser
les démarches engagées par les entreprises, les solutions de mise en œuvre et  favoriser un retour
d’expériences entre pairs.
Par ailleurs, la Chambre de Commerce et d’industrie de Lyon Métropole Saint-Étienne Roanne
intervient sur l’appui direct aux entreprises et aux commerces. Dans ce contexte, la Ville de Caluire
et Cuire et la CCI ont décidé de s’engager dans un partenariat, encadré par une convention, afin
de contribuer à la programmation des « Rendez-vous des entrepreneurs caluirards ».
Cette convention porte sur un programme de trois ateliers collectifs :
Atelier 1 : Développer sa présence en ligne à travers les réseaux sociaux et Google,
Atelier 2 : Les obligations des entreprises liées au décret « Tertiaire »,
Atelier 3 : La mobilité des entreprises et des salariés.
Le montant maximum pour ces trois ateliers pris en charge par la Ville de Caluire et Cuire est de
2 200 €.
Il est demandé au Conseil municipal d’approuver les termes de la convention de partenariat entre
la Ville de Caluire et Cuire et la CCI Lyon Métropole Saint-Étienne Roanne et d’autoriser Monsieur
le Maire à la signer. Merci.

M. LE MAIRE :  Merci Madame FRIOLL.  C’est vrai qu’il est intéressant d’avoir ce partenariat qui
fonctionne bien. Il n’y a pas de demande d’intervention. 
Je mets ce rapport aux voix, qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

Je vous remercie.

N° D2024_053  FIXATION DES TARIFS DE LA TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITÉ
EXTÉRIEURE (TLPE)

M. TOLLET : L’article 171 de la Loi du 4 août 2008 de modernisation de l’économie a créé la taxe locale sur
la publicité extérieure (TLPE) qui s’est substituée automatiquement aux taxes locales existantes, à savoir la
taxe sur la publicité frappant les affiches, réclames et enseignes lumineuses (TSA) et la taxe communale sur
les emplacements publicitaires fixes (TSE).
La TLPE frappe les supports publicitaires fixes et visibles de toute voie ouverte à la circulation. Elle concerne
toutes les entreprises quelle que soit la nature de leurs activités (commerciales, industrielles ou de services,
etc...).
Cette nouvelle taxe est entrée en vigueur le 1er janvier 2009.

Les tarifs de référence, dits normaux, sont fixés par les articles L.454-60 à L.454-62 du Code des impositions
des biens et des services (CIBS). Ces tarifs augmentent chaque année dans une proportion égale au taux de
croissance de l’indice des prix à la consommation hors tabac de la pénultième année. 
La commune peut toutefois décider de fixer, par délibération, l’application de tarifs inférieurs.

Les tarifs appliqués en 2024 par la Ville de Caluire et Cuire sont maintenus à leur niveau de 2023, soit :

Superficie ≤ 50 m² Superficie > 50 m²

Dispositifs publicitaires et pré-
enseignes (affichage non numériques)

15,00 € / m² / an 30,00 € / m² / an

Dispositifs publicitaires et pré-
enseignes (affichage numériques)

45,00 € / m² / an 90,00 € / m² / an



Superficie ≤ 12 m² 12 m² < Superficie ≤ 50 m² Superficie > 50 m²

Enseignes 15,00 € / m² / an 30,00 € / m² / an 60,00 € / m² / an

Pour 2025, il est proposé d’augmenter les tarifs tout en restant sur un niveau inférieur à celui des tarifs de
référence pour les communes de moins de 50 000 habitants. 
Les nouveaux tarifs proposés sont les suivants :

Superficie ≤ 50 m² Superficie > 50 m²

Dispositifs publicitaires et pré-
enseignes (affichage non numériques)

16,80 € / m² / an 33,60 € / m² / an

Dispositifs publicitaires et pré-
enseignes (affichage numériques)

50,40 € / m² / an 100,80 € / m² / an

Superficie ≤ 12 m² 12 m² < Superficie ≤ 50 m² Superficie > 50 m²

Enseignes 16,80 € / m² / an 33,60 € / m² / an 67,20 € / m² / an

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- DE MAINTENIR, concernant la TLPE, les tarifs de 2023 pour l’année 2024 ;

- DE RETENIR l’application de tarifs inférieurs aux tarifs normaux de la TLPE fixés par les articles L.454-60 à
L.454-62 du Code des impositions des biens et des services, pour l’année 2025 ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

M. TOLLET : La TLPE est entrée en vigueur le 1er janvier 2009. Ses tarifs peuvent augmenter
chaque  année  dans  une  proportion  égale  au  taux  de  croissance  de  l’indice  des  prix  à  la
consommation hors tabac. Les tarifs appliqués pour l’année 2024 par la Ville de Caluire et Cuire
sont maintenus à leur niveau de 2023. Vous avez dans le rapport le détail de cette  tarification.
Pour 2025, il est proposé d’augmenter les tarifs tout en restant au niveau inférieur à celui des tarifs
de  référence  pour  les  communes  de  moins  de  50 000  habitants.  Vous  avez  également  les
nouveaux tarifs qui sont annexés à ce rapport.
Il vous est demandé ce soir d’approuver ces différents tarifs, que ce soit pour 2024 comme pour
2025.

M. LE MAIRE : Merci Monsieur TOLLET. Il n’y a pas de demande d’intervention. Je mets donc ce
rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

Je vous remercie.



N° D2024_054  GARANTIE FINANCIÈRE D'EMPRUNTS À CONTRACTER PAR ALLIADE
HABITAT POUR LE FINANCEMENT D'UNE OPÉRATION D'ACQUISITION EN VEFA DE 21

LOGEMENTS SITUÉS AU 7 RUE DE L'ORATOIRE À CALUIRE ET CUIRE

M. TOLLET :

La SA d’HLM ALLIADE HABITAT sollicite la garantie financière partielle (15 %) nécessaire au financement
d’une opération d’acquisition en VEFA de 21 logements sis 7, rue de l’oratoire à Caluire et Cuire.

Pour  assurer  le  financement  de cette  opération,  elle  doit  contracter  auprès  de la  Caisse des Dépôts et
Consignations (CDC) un prêt constitué de 5 lignes de prêt aux caractéristiques financières suivantes :

1- L’assemblée délibérante de la Ville de Caluire et Cuire accorde sa garantie à hauteur de 15 % pour le
remboursement d'un prêt,  constitué de 5 lignes de prêt,  d’un montant  total  de 2 279 163 € souscrit  par
l’emprunteur  SA d’HLM ALLIADE HABITAT auprès de la Caisse des Dépôts et  Consignations,  selon les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°156051.
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
Le montant total garanti par la Ville s’élève à 341 874,45 € augmenté de l’ensemble des sommes pouvant
être dues au titre du contrat de prêt.

2- La garantie est accordée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement de
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas
acquitté à la date d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité
s’engage dans  les  meilleurs  délais  à  se  substituer  à  l’emprunteur  pour  son  paiement,  en  renonçant  au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Il est rappelé que la Métropole de Lyon intervient à hauteur de 85 % dans cette garantie, et qu’une décision
favorable a été prise en Commission permanente de la Métropole de Lyon du 27 mai 2024.

3- Le Conseil municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

4- En contrepartie des garanties accordées, la Ville de Caluire et Cuire bénéficie d’un droit de réservation de
3 % du nombre de logements pour toute opération d’acquisition, de construction ou de réhabilitation. 
Le droit de réservation, ainsi que les conditions de mise en jeu de la garantie, sont définis dans la convention
de garantie établie entre la Ville de Caluire et Cuire et la SA d’HLM ALLIADE HABITAT.

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu les articles 2298 et 2305 du Code Civil ;
Vu le contrat de prêt n°156051 en annexe, signé entre SA d’HLM ALLIADE HABITAT, ci-après emprunteur et
la Caisse des Dépôts et Consignations ;
Vu la délibération de la Commission Permanente de la Métropole de Lyon n°CP-2024-3307  du 27 mai 2024
accordant sa garantie à hauteur de 85 %;

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'ACCORDER la garantie financière de la commune à hauteur de 15 % pour le remboursement d’un prêt
d’un montant total de 2 279 163 € souscrit par la SA d’HLM ALLIADE HABITAT auprès de la Caisse des
Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt
n°156051 constitué de 5 lignes de prêt, ci-annexé. 
La garantie de la commune est accordée à hauteur de 341 874,45 € augmentée de l’ensemble des sommes
pouvant être dues au titre du contrat de prêt.

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir avec la SA d’HLM ALLIADE HABITAT
pour la garantie des paiements en capital et intérêts des emprunts susvisés,



- DE PRENDRE acte que sont annexés à la présente : 
• une lettre de demande
• le contrat de prêt n°156051
• un projet de convention.

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.































































































































M. TOLLET :  La société  Alliade Habitat  finance  ces  logements par  5  lignes de prêt  pour  un
montant total de 2 279 163 € auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. Comme nous en
avons l’habitude, nous assurons une proposition de garantie de ces prêts à hauteur de 15 % du
montant total emprunté, soit 341 874,45 €, en sachant que la Métropole de Lyon garantit le reste
de cet emprunt.

M. LE MAIRE : Merci Monsieur TOLLET.
Il n’y avait pas de demande d’intervention. Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ?

M. PROTHERY : Excusez-moi, je ne prends pas part au vote.

M. LE MAIRE : Très bien. Nous le préciserons dans le compte rendu.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

(M. PROTHERY ne prend pas part au vote)

N° D2024_055  CLÔTURE DU PLAN D'AMÉNAGEMENT D'ENSEMBLE (PAE) DU CENTRE-
BOURG ET REMBOURSEMENT DE LA PARTICIPATION FINANCIÈRE VERSÉE PAR LA

SOCIÉTÉ LYONNAISE DE PROMOTION (SLP) _ APPROBATION DU PROTOCOLE D'ACCORD
TRANSACTIONNEL TRIPARTITE ENTRE LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE, LA MÉTROPOLE

DE LYON ET LA SLP

M. TOLLET :

Le programme d’aménagement d’ensemble (PAE) du Centre-Bourg a été instauré sur la Commune de Caluire
et Cuire par délibération du Conseil de la Communauté urbaine de Lyon n°2010-1506 en date du 31 mai 2010
et par délibération du Conseil Municipal n°2010-62 en date du 28 mai 2010, pour une durée maximale de
10 ans sur un périmètre d’environ 6,7 ha délimité par :
- le chemin de Crépieux, au nord;
- la voie de la Dombes, à l’est;
- la rue Pierre Terasse, au sud;
- la rue Jean Moulin, à l'ouest.

Le projet urbain s’articulait autour d’un programme de constructions de 40 000 m² de surface de plancher
(SdP) et du programme des équipements publics (PEP) ci-dessous.

Des équipements d'infrastructure relevant des compétences communautaires :
- le repositionnement de la rue des Anciens Combattants d'Afrique du Nord;
- la création d'une place publique;
- la requalification du parvis de l'église;
- la réorganisation d'une aire de stationnements existante;
- la réalisation d'une voirie entre la rue Pierre Terrasse et le parvis de l'église;
- la mise en place de réseaux de viabilité;
- des équipements d'infrastructure relevant des compétences communales;
- l’éclairage public des voies;
- la création d'un mail piéton planté permettant de rejoindre la voie de la Dombes;
- la création d'un « jardin de curé »;
- la création d'une aire de jeux.



La réalisation des équipements publics communaux, par la Communauté urbaine, était prévue par voie de
convention de maîtrise d’ouvrage unique (CMOU). 
Cette convention a été approuvée par la délibération du Conseil de la Communauté urbaine n°2011-2204 en
date du 18 avril 2011, par la délibération n°2011-30 du Conseil municipal de Caluire et Cuire en date du 28
mars 2011 et signée par les parties le 15 juin 2011.

Le coût prévisionnel du PEP a été estimé à 12 139 789 € HT, en mai 2010. 40% de ce coût a été mis à la
charge des bénéficiaires d’autorisation de construire ou de lotir, ce qui représente une participation en valeur
de base ramenée au m² de SdP, à 121,40 € (valeur mai 2010) au bénéfice, pour 54 %, de la Commune de
Caluire et Cuire et, pour 46 %, de la Communauté urbaine. Les collectivités devaient, pour leur part, financer
le PEP à hauteur de 60 %, soit 7 283 873 € HT.

Les évolutions du projet et la suppression du PAE

Les études ont conduit à réévaluer le coût prévisionnel du PEP à 16,46 M€ HT en juillet 2013, en raison d’une
augmentation des coûts du foncier, des démolitions et des travaux, impactant directement le montant des
participations des collectivités, dans un contexte financier extrêmement contraint.

Dans  ce  contexte,  la  Commune  de  Caluire  et  Cuire  et  la  Métropole  de  Lyon  ont  souhaité  engager  de
nouvelles  réflexions  sur  ce  secteur  afin  de  développer  un  programme de  logements  et  de  commerces
répondant mieux aux attentes autour d’espaces publics différents des espaces publics envisagés dans le
PAE.

Le PEP n’a pas fait l’objet de travaux. Un programme de constructions de 4 873 m² de SdP a été réalisé. Au
titre  du  PAE et  des  clés  de  répartition  mentionnées  (54% Commune  –  46% Communauté  Urbaine),  le
promoteur a néanmoins versé :
- 261 101,21 € net de taxes à la Commune de Caluire et Cuire en 2015,
- 222 419,54 € net de taxes à la Communauté urbaine et à la Métropole en 2014 et 2015.

De plus, le dispositif de participation PAE, mis en place par la loi n°85-729 du 18 juillet 1985, a été supprimé
par  la  loi  de  finances  rectificative  n°2010-1658  du  29  décembre  2010,  à  compter  du  1er  mars  2012.
Cependant, le PAE du Centre Bourg ayant été créé antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi de 2010, il
est demeuré applicable jusqu’à son terme le 10 mai 2020.

Son terme est dépassé et le projet n’a pas pu être réalisé.

Le PAE du Centre-Bourg est donc supprimé et la fiscalité de l’urbanisme de droit commun est restaurée, par
application de la taxe d’aménagement. La CMOU conclue avec la Commune de Caluire et Cuire est quant à
elle résiliée.

Le plan local de l’urbanisme et de l’habitat (PLU-H) sera mis à jour en conséquence.

La Métropole et la Ville de Caluire et Cuire ont décidé de relancer un projet d’aménagement visant à agrandir
le centre-bourg en développant un programme de construction de 250 à 270 logements, dont 30 à 35% de
logements  locatifs  sociaux  et  15  à  20%  d’accession  durablement  abordable  via  l’organisme  de  foncier
solidaire (OFS) métropolitain,  accompagnés de commerces, d’espaces publics structurants et  fédérateurs
pour  permettre,  notamment,  une liaison douce modes actifs  entre le  centre-bourg et  la  voie  verte  de  la
Dombes. 
La poursuite du projet au travers de ces nouveaux objectifs a été approuvée : l’opération sera menée en régie
directe par la Métropole et une consultation d’architecte urbaniste paysagiste en chef a été lancée mi-2023.

Ainsi s'agit-il de mettre fin au secteur de participation du PAE du Centre-Bourg à Caluire et Cuire, d’acter le
retour du droit commun de la fiscalité de l’urbanisme sur ce périmètre et de rembourser les participations
perçues du projet d’équipement public du PAE à la Société Lyonnaise de Promotion (SLP).

Le remboursement à la SLP des participations versées

Au titre du PAE, la SLP, promoteur titulaire du permis de construire n° PC0690341200011 accordé le 22 août
2012,  transféré le  5  septembre  2013,  puis  modifié  le  11  juillet  2014 et  le  24  septembre  2015,  a  versé
261 101,21 € à la commune de Caluire et Cuire, et 222 419,54 € à la Métropole.



Les parties se sont entendues pour conclure un protocole d’accord transactionnel prévoyant en contrepartie
du remboursement au promoteur des sommes excédant la taxe locale d’équipement qui aurait été perçue en-
dehors du PAE :
- l’engagement de la SLP de mettre en œuvre toute action nécessaire pour procéder, le cas échéant, au
remboursement des sous-acquéreurs,
- la renonciation par la SLP à toute autre indemnité au titre du PAE de Caluire et Cuire Centre-Bourg.

Les parties ont fixé le montant des sommes à verser à 138 269,04 € net de taxes pour la Métropole de Lyon
et à 249 079,71 € net de taxes pour la Commune de Caluire et Cuire.

Le protocole d'accord transactionnel est  soumis à l’approbation du Conseil  Municipal de la Commune de
Caluire et Cuire.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE CONSTATER la non réalisation intégrale du programme des équipements publics (PEP) tel 
qu’initialement prévu au programme d’aménagement d’ensemble (PAE) du Centre-Bourg à Caluire et Cuire ;

- DE SUPPRIMER le secteur de participation dudit PAE, selon le plan annexé à la présente délibération, ce 
qui a pour conséquence le retour de la taxe d’aménagement dès lors que les mesures de publicité afférentes 
seront prises ;

- DE RESILIER la convention de maîtrise d’ouvrage unique (CMOU) afférente aux espaces publics dudit PAE 
conclue le 15 juin 2011 entre la Métropole de Lyon et la Commune de Caluire et Cuire ;

- D'APPROUVER les termes du protocole d’accord transactionnel tripartite entre la Société Lyonnaise de 
Promotion (SLP), la Métropole de Lyon et la Commune de Caluire et Cuire;

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ledit protocole d’accord transactionnel tripartite ;

- DE VERSER la somme de 249 079.71 € net de taxes au profit de la SLP  et  d’imputer la dépense 
correspondante sur les crédits inscrits au budget principal – budget 2024 – chapitre 13 ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.





















M. TOLLET : Le programme d’aménagement d’ensemble du centre-bourg a été instauré en date
du 31 mai 2010 pour une durée maximale de 10 ans, sur un périmètre d’environ 6,7 hectares. Ce
PAE avait un programme de construction de 40 000 m2 de surface de plancher et des programmes
d’équipements  publics  (PEP).  Ces programmes d’équipement  d’infrastructures relevaient  de la
compétence communautaire. Vous avez le détail du programme qui était prévu. La réalisation de
ces  équipements  publics  communaux par  la  Communauté urbaine  puisqu’à  l’époque c’était  la
Communauté urbaine était prévue par voie de convention de maîtrise d’ouvrage unique (CMOU).
Ce programme d’équipements publics s’élevait à 12 139 789 € hors taxes, à date de mai 2010, en
sachant que 40 % de ce coût  était  à la charge des bénéficiaires d’autorisations de permis de
construire,  soit,  en  ramenant  à  la  SDP,  121,40 €  par  mètre  carré  construit  par  les  différents
promoteurs.  Ce  programme  d’équipements  publics  a  évolué  en  juillet 2023,  il  est  monté  à
16 460 000 € hors taxes. Un programme de construction a été réalisé sur ce PAE, de 4 873 m2 de
SDP.  A ce  titre,  le  promoteur  a  versé  à  la  Ville  261 101,21 €  et  à  la  Communauté  urbaine
222 419,54 €.
Le PAE a non seulement été annulé par la loi, mais il est également arrivé à son terme, puisque le
terme était au 10 mai 2020. Dans ce cadre, le PAE est supprimé et sa fiscalité sur l’urbanisme
également.  Par  contre,  la  taxe  d’aménagement  peut  être  appliquée  et  dans  ce  cadre,  une
convention a été signée entre le promoteur, la Ville de Caluire et la Métropole afin de rembourser
une partie des frais qui ont été payés par le promoteur. Nous avons enlevé ce qui représentait la
taxe d’aménagement. C’est la raison pour laquelle nous proposons de rembourser 249 079,71 €, la
différence étant le coût de la taxe d’aménagement.
C’est vrai que c’est un peu compliqué. J’espère que j’ai été clair dans la présentation.
Je vous demande d’approuver ce protocole d’accord entre le promoteur et la Ville de Caluire.

M. LE MAIRE : Merci. Il y a une demande d’intervention de la part de Monsieur ATTAR BAYROU.

M. ATTAR BAYROU : Je la retire Monsieur le Maire.

M. LE MAIRE : Très bien. Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

Je vous remercie.

N° D2024_056  ADHÉSION AU GROUPEMENT D'INTÉRÊT PUBLIC (GIP) OKANTIS ET
DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE AU SEIN DE

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

M. TOLLET :

OKANTIS est un Groupement d’Intérêt Public (GIP) intervenant sur tout le territoire français. Il regroupe 330
adhérents  environ.  C’est  un  acteur  national  du  numérique  qui  a  pour  but  de  faciliter  et  accompagner
l’innovation dans les systèmes d’information des établissements de santé ainsi  que dans les collectivités
locales et territoriales. Pour cela, il développe notamment des services digitaux et apporte à ses membres
des solutions innovantes.

La Ville souhaite pouvoir bénéficier des prestations proposées par ce GIP et en premier lieu de son offre de
Système d’Archivage  Electronique  (SAE)  en  lien  avec  le  développement  de  son  i-parapheur  (signature
électronique). Pour cela, elle doit adhérer au GIP. L’adhésion a un coût annuel forfaitaire de 250 € la première
année puis, à compter de la deuxième année, un coût correspondant à 1 % du montant des services facturés
par an.



En  tant  que  membre  du  GIP OKANTIS,  la  Ville  doit  être  représentée  à  l’Assemblée  Générale  par  un
représentant désigné par le Conseil  Municipal conformément à la convention constitutive du Groupement
d’Intérêt Public. 

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'APPROUVER l’adhésion de la Ville de Caluire et Cuire au GIP OKANTIS à compter du 1er  juillet 2024 ;

- D'ACCEPTER la convention constitutive du GIP OKANTIS telle qu'annexée à la présente délibération ;

- DE PROCEDER à la désignation de Monsieur Côme TOLLET, par 43 voix pour, en qualité de représentant
de la Ville de Caluire et Cuire à l’Assemblée Générale du GIP OKANTIS, conformément à l’article L.2121-21
du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- DE DIRE que les crédits correspondants à la cotisation annuelle sont prévus au Budget Primitif 2024 au
compte 6281 fonction 020 ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.





































































M. TOLLET : OKANTIS  est  un  groupement  d’intérêt  public  qui  a  pour  but  de  faciliter  et
d’accompagner l’innovation dans les systèmes d’information des établissements de santé ainsi que
dans les collectivités territoriales.
La Ville souhaite pouvoir bénéficier des prestations proposées par ce GIP et en premier lieu de son
offre de système d’archivage électronique (SAE) en lien avec le développement de son i-parapheur
(signature électronique). Pour cela, la Ville de Caluire doit adhérer au GIP pour un coût annuel
forfaitaire  de  250 €  la  première  année,  puis,  à  compter  de  la  deuxième  année,  un  coût
correspondant à 1 % du montant des services facturés par an. Il vous est proposé d’approuver
cette adhésion.

M. LE MAIRE : Avant de procéder à la désignation de notre représentant à ce groupement d’intérêt
public, je vous demande d’abord d’adopter ce rapport 2024-056. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

Je vous remercie. À présent, selon la procédure habituelle et conformément à l’article L2121-21 du
Code général des collectivités territoriales, je vous demande de bien vouloir donner votre accord
pour que la désignation de notre représentant soit faite à main levée. Qui est pour la possibilité de
voter à main levée ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

Je vous remercie.  Concernant les candidatures pour représenter Caluire et Cuire au sein du GIP
OKANTIS, nous proposons la candidature de Monsieur TOLLET. Y a-t-il d’autres candidatures ? 

Non, donc qui est pour la candidature de Monsieur TOLLET ? 

La candidature de Monsieur TOLLET recueille 43 voix pour.

M. TOLLET EST ÉLU A L’UNANIMITÉ

Je vous remercie pour cette unanimité. Monsieur TOLLET, vous êtes désigné. Félicitations.

N° D2024_057  AUTORISATION DE MISE EN VENTE DE VÉHICULES

M. THEVENOT :

Soucieuse de favoriser le réemploi des matériels et véhicules dont elle n’a plus l’utilité, la Ville de Caluire et
Cuire  souhaite  mettre  en  vente  des  véhicules  sur  le  site  internet  « Agorastore.fr »,  site  de  ventes  aux
enchères du matériel d'occasion et des biens immobiliers des collectivités, entreprises et organismes publics.

Cette démarche participe du développement durable et de la bonne gestion du patrimoine et des finances de
la commune.



L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et la délibération n°D2020_007 du Conseil
Municipal en date du 23 mai 2020 prévoient que le Maire peut, par délégation du Conseil Municipal, décider
l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4600 euros. Toutefois, dans l’hypothèse où la vente aux
enchères dépasserait ce montant, la cession doit être autorisée par le Conseil Municipal.

L’ensemble des cessions réalisé au cours de l’année est présenté au Conseil Municipal dans le cadre d’une
annexe au Compte Administratif de l’exercice budgétaire concerné.

Les véhicules sont : 

Marque Modèle Fonction Immatriculation Date d’achat Kilométrage

RENAULT
KANGOO Véhicule utilitaire 2 places 378 AZQ 69 2007 219 291 kms

RENAULT
KANGOO Véhicule utilitaire 2 places 6102 ZZ 69 2004 198 316 kms 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'AUTORISER la vente des véhicules ci-dessus mentionnés dans le cas où le prix de la dernière enchère 
du bien concerné dépasserait le seuil des 4600 euros ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer les différents actes de vente subséquents ;

- DE DIRE que les recettes en résultant seront versées au budget de la commune, fonction 01 - nature 775 ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

M. THEVENOT : Monsieur le Maire, mes chers collègues, la Ville de Caluire souhaite mettre en
vente, par le système d’enchères publiques Agorastore, deux véhicules. Cette démarche participe
au développement durable et à la bonne gestion du patrimoine et des finances de la commune.
Le Maire peut, par délégation du Conseil municipal, décider l’aliénation de gré à gré des biens
mobiliers jusqu’à 4 600 €. Toutefois, dans l’hypothèse où la vente aux enchères dépasserait  ce
montant, la cession doit être autorisée par le Conseil municipal.
Il vous est donc demandé d’autoriser la vente des deux véhicules Renault Kangoo désignés dans
le cas où le montant  de la dernière enchère dépasserait,  par bonheur,  le seuil  de 4 600 €,  et
d’autoriser Monsieur le Maire à signer les actes de vente subséquents.

M. LE  MAIRE :  Pourquoi  « par  bonheur »,  Monsieur  THEVENOT ?  Nos  Kangoo  sont  de  très
bonne qualité, il n’y a pas de souci.
Il n’y a pas de demande d’intervention. Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

Je vous remercie Monsieur THEVENOT.



N° D2024_058  MODIFICATION DE LA TARIFICATION DE L'ACCUEIL DE LOISIRS CALUIRE
JEUNES

Mme MAINAND :

La tarification  de  l’accueil  de loisirs  Caluire  Jeunes  s’appuie sur  la  délibération  N° 2009_06 du  Conseil
Municipal du 26 janvier 2009 fixant une grille de tarifs très complexe et actuellement peu lisible  pour les
familles.
Cette dernière prévoit : 
- une cotisation annuelle et familiale qui varie en fonction du quotient familial des familles, seule modalité de
facturation permettant de répondre aux exigences de la Caisse d’Allocations Familiales ;
- 26 tarifs possibles d’accueil en journée et déclinés selon la nature des activités ;
- 33 catégories de tarifs forfaitaires pour les séjours ;
- un tarif trimestriel unique pour les ateliers thématiques.
L’ensemble de ces tarifs est décliné pour les jeunes résidant à Caluire à Cuire et les jeunes non Caluirards.

Après analyse de la pratique tarifaire, il  s’avère que le tarif  principalement  appliqué pour une journée en
accueil de loisirs était de 35 €, et ce quel que soit le type d’activités proposées. 
Au moment  de  la  crise  sanitaire  et  compte  tenu  de  la restriction  des  activités  et  sorties,  le  tarif  retenu
correspondait  à  celui  d’une activité  sans prestation de service,  à  savoir  13,50 € sur la base de la  grille
tarifaire. L’accueil de loisirs ayant progressivement repris son activité traditionnelle, il convient désormais de
revoir ce tarif.

Il est donc proposé de refondre partiellement la grille tarifaire de Caluire Jeunes afin de répondre aux objectifs
suivants :  simplifier  et  rendre plus  lisible  la  tarification proposée aux familles;  mettre  en adéquation  une
tarification facilitant l’accès de tous à l’accueil de loisirs en réponse notamment aux exigences de la Caisse
d’Allocations  Familiales.  Enfin,  la  nouvelle  grille  tarifaire  doit  apporter  de la  cohérence dans  la  politique
tarifaire des deux centres de loisirs municipaux. 

La tarification proposée et détaillée en annexe de la présente délibération repose sur le même principe qu’à
Caluire Juniors : application d’un taux d’effort au quotient familial de la CAF, déterminant ainsi le tarif payé par
chaque famille, dans la limite toutefois d’un prix minimum (plancher) et d’un prix maximum (plafond).
Cette nouvelle tarification permettra ainsi une participation des familles strictement proportionnelle à leurs
revenus et à la composition familiale. Elle se traduira par une variation des tarifs au regard de la situation de
chaque famille. Pour toutes les familles, les nouveaux tarifs d’accueil en journée restent, dans tous les cas,
inférieurs au tarif unique de 35 € appliqué avant la crise sanitaire. A noter que la participation des familles ne
couvre aucunement le coût réel de l’activité de l’accueil de loisirs. En effet, le reste à charge pour la Ville reste
majeur et tend à rendre accessible l’activité de loisirs à tous les jeunes. 
La grille tarifaire intègre, par ailleurs, un tarif d’accueil en demi-journée le mercredi pour permettre aux jeunes
scolarisés le mercredi matin d’être accueillis l’après-midi. 

La grille tarifaire, annexée à la présente délibération, sera applicable à compter du 1er septembre 2024.

Il est demandé au Conseil Municipal :

-  D'APPROUVER la  nouvelle  grille  tarifaire  de  l’accueil  de  loisirs  Caluire  Jeunes  telle  qu’annexée  à  la
présente délibération, applicable à compter du 1er septembre 2024 ;

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à adapter, par voie d’arrêté municipal, le règlement de fonctionnement de
cet équipement ;

-  DE DIRE que  Monsieur  le  Maire  réévaluera,  chaque  année par  voie  d’arrêté  municipal,  ces  tarifs  en
application du coefficient de variation des tarifs fiscaux fixé par le Conseil Municipal ;

- DE DIRE que les crédits afférents à la recette seront imputés au compte fonction 331 nature 70632   du
budget de l’année concernée ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.





Mme MAINAND : La  tarification  de  l’accueil  de  loisirs  Caluire  Jeunes  est  établie  par  une
délibération de janvier 2009 fixant une grille de tarifs très complexe et actuellement peu lisible pour
les  familles.  Elle  prévoit notamment  une  cotisation  annuelle  soumise  au  quotient  familial  et
plusieurs dizaines de tarifs déclinés selon la nature des activités proposées. En pratique, il s’avère
qu’un tarif unique d’accueil en journée est principalement appliqué depuis plusieurs années au sein
de cette grille de tarifs, soit 35 €.
Au moment de la crise sanitaire et compte tenu de la restriction des activités et des sorties, le tarif
retenu correspondait à celui d’un accueil sans aucune prestation de service, soit 13,50 € sur la
base de cette même grille tarifaire. L’accueil de loisirs ayant progressivement repris son activité
traditionnelle, il convient désormais de revoir ce tarif.
Dans ce contexte, il convient également de simplifier et de rendre plus lisible la grille tarifaire de
Caluire Jeunes. La tarification proposée à compter du 1er septembre 2024 repose comme à Caluire
Juniors et selon les exigences de la CAF, sur le principe du taux d’effort. Cette tarification permettra
une  participation  des  familles  strictement  proportionnelle  à  leurs  revenus  et  à  la  composition
familiale, avec un prix plancher et un prix plafond.
Il est donc demandé au Conseil municipal d’approuver la nouvelle grille tarifaire de l’accueil de
loisirs Caluire Jeunes applicable à compter du 1er septembre 2024, d’autoriser Monsieur le Maire à
adapter, par voie d’arrêté municipal, le règlement de fonctionnement de cet équipement et de dire
que  Monsieur  le  Maire  réévaluera  chaque  année  par  voie  d’arrêté  municipal  ces  tarifs  en
application du coefficient de variation des tarifs fiscaux fixés par le Conseil municipal.

M. LE MAIRE :  Merci beaucoup Madame MAINAND. Cela a demandé un travail important pour
pouvoir arriver à cette harmonisation.
Il y a une demande d’intervention de M. MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI :  Merci.  Je  vous  remercie  pour  le  travail  réalisé.  J’avais  cependant  une
intervention avec des questions. Tout à l’heure, Monsieur le Maire a parlé de la fragilité des familles
de Caluire qui étaient sensibles aux hausses de prix de l’énergie. J’ai regardé dans la composition
sociale de Caluire en allant chercher les données de la CAF et il  s’avère que le tarif plancher
correspondrait  à  un  quotient  familial  de  400.  Or,  il  y  a  de  grandes  chances  que,  sur  notre
commune, nous ayons des familles avec des quotients familiaux à 320, voire à 340, c’est-à-dire
des familles très pauvres.  En la matière, elles sont en dessous du prix plancher.  Si je prends
l’exemple  d’un  quotient  familial  à  380,  c’est  5,93 €,  et  on  lui  demanderait  de payer  6,08 €.  À
l’inverse,  le plafond correspond à un quotient  familial  de 3 000. Quand vous avez un quotient
familial  de 3 000, c’est  que vous avez de sacrés revenus. Le constat aussi est que,  sur notre
commune, la médiane du quotient familial se situe sur la tranche entre 500 et 999 ; c’est-à-dire qu’il
y a autant de personnes en dessous de la tranche 500 à 999 qu’au-dessus. Le quotient familial
moyen se situerait autour de 1 100.
Concernant ce calcul  autour des prix, je reconnais que ce n’est pas facile avec la question du taux
d’effort, plus le tarif fixe. Mais il me semble quand même que finalement - et on l’avait déjà dit
lorsque cette manière de calculer les tarifs avaient été posée précédemment -  il y a une inégalité
puisque ceux qui ont un quotient familial supérieur à 1 500 paient finalement moins à la journée
que ceux qui sont en dessous. Il y a donc quand même une question par rapport à cela. Vous avez
parlé du taux d’effort, et c’est vrai que, sur une journée, quand vous avez un quotient familial de
3 000, et que la journée vous coûte 25,58 € de mémoire, ce n’est pas la même chose que quand
une journée vous coûte 6,08 €.
Ma question, je l’avais posée à l’époque et je la repose. Il me semble quand même que c’est peut-
être un système à affiner pour pouvoir rééquilibrer et permettre à ceux qui sont les plus fragiles et
qui ont le moins de ressources de pouvoir accéder aux centres de loisirs.

Dans le même temps, pour Caluire Jeunes mais c’est valable pour Caluire Juniors, ce qui serait
intéressant pour nous, Conseil Municipal, c’est justement, au regard de ces tranches de quotient
familial,  de connaître la répartition des familles au sein de nos activités. Cela nous permettrait
d’avoir une meilleure représentation, finalement, de cette répartition des différentes composantes



familiales, et de savoir si nos centres de loisirs sont plus fréquentés par des personnes qui ont
moins de revenus ou par des personnes qui ont plus de revenus.
Je suis toujours en questionnement par rapport à ceci, et je pense ne pas être le seul. Mais je
pense qu’avec le temps, vous nous apporterez des réponses à nos questions. Sur ce sujet, je
m’abstiendrai.

Mme MAINAND : Ce qu’il y a à noter, c’est que quand même qu’il y a une réelle amélioration des
tarifs, car dans mon exposé, je vous parlais d’un tarif à 35 €. Vous voyez que le tarif plafond est à
25,58 € et que le tarif plancher est à 6,08 €. On va quand même permettre à plus de familles de
pouvoir accéder à Caluire Jeunes. De même, nous nous sommes alignés également sur les tarifs
de Caluire Juniors, qui fonctionnent très bien.
Pour les familles en grande difficulté, il y a toujours l’aide du CCAS, qui permet de compenser, et
puis il y a aussi une offre complémentaire par le centre social.
Pour ce qui concerne la répartition des familles, je pense qu’on pourra avoir ces données.
Il faut quand même noter cette amélioration des tarifs. Vous noterez que le tarif le plus haut est à
25,58 € pour les Caluirards et à 31,65 € pour les non-Caluirards. C’est donc une simplification pour
les  familles.  De  plus,  il  y  avait  des  collégiens  qui  ne  pouvaient  pas  aller  à  Caluire  Jeunes,
puisqu’on ne pouvait s’inscrire qu’à la journée. Maintenant, on pourra s’inscrire à la demi-journée,
ce qui va permettre, à un tarif assez raisonnable, de participer aux activités et à plus de jeunes de
pouvoir profiter de ce centre.

M. MATTEUCCI : J’entends. Encore une petite question sur les tarifs. Là, vous l’avez dit,  ce sont
les tarifs à la journée mais je n’ai pas vu apparaître les tarifs du repas.

Mme MAINAND : C’est un accueil de loisirs sans repas.

M. LE MAIRE : En tout  cas,  c’est  vrai  qu’à Caluire nous avons des écarts-types qui  sont  très
importants, qui existent beaucoup. C’est une des spécificités de notre ville qui en fait d’ailleurs tout
l’intérêt et tout l’attrait. Nous avons une « petite France » à Caluire avec des écarts importants et le
travail qui a été fait est que tout le monde, quelque soit sa condition, doit pouvoir bénéficier d’un
certain nombre de services et nous, nous n’avons aucun distinguo vis-à-vis de qui ce soit  par
rapport aux prestations qui peuvent être fournies. Je parle effectivement sous le contrôle d’Isabelle
MAINAND et de Laurent MICHON. Il  n’y a aucun enfant, je le rappelle, qui ne mange pas au
restaurant scolaire s’il  y avait  des problèmatiques financières dans la famille.  Tous les enfants
mangeront à Caluire et Cuire et cela est une réalité.
Nous faisons en sorte que les choses se passent tout à fait sereinement et naturellement, sans
qu’il y ait une « stigmatisation » et des plus riches et des plus pauvres. C’est ce que l’on appelle
« faire société », comme on dit aujourd’hui. Nous avons besoin de tous, des uns et des autres.
Dans les différentes activités, et cela est une spécificité de Caluire et Cuire là encore, nous faisons
en sorte que tout le monde puisse avoir accès et si tant est qu’il ait des problèmes, on peut avoir
des problèmes, nous essayons d’harmoniser cela.

Mme MAINAND : Il est à noter que nous avons une belle mixité au sein de Caluire Juniors et de
Caluire Jeunes. C’est très important aussi.

M. LE MAIRE : Merci beaucoup pour ces précisions.Je mets donc ce rapport aux voix. 
Qui est pour ? Contre ? Abstention ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 37 VOIX POUR : « CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT » + « CALUIRE

AU COEUR » + M. MEGEVAND
6 ABSTENTIONS : « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » + « CALUIRE, C’EST

POSSIBLE ! »



N° D2024_059  CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LOCAUX, TERRAINS,
ÉQUIPEMENTS ET MATÉRIELS ENTRE LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE ET

L'ASSOCIATION SPORTIVE DE CALUIRE (ASC) _ RENOUVELLEMENT

M. COUTURIER :

L’Association Sportive de Caluire  (ASC) est un club omnisports créé en 1946. Avec plus de 2600 adhérents
dont 54 % de Caluirards, c’est l’association sportive de la commune la plus importante en termes d’effectifs.
Elle emploie 16 salariés dont 7 équivalents temps plein.
Douze sections composent cette association : aikido, athlétisme, cyclotourisme, escrime, karaté, natation,
taekwondo, tennis, tennis de table, tir à l'arc, tir à l'arme de poing et volley. 

Pour la mise en œuvre de ces activités, l’Association Sportive de Caluire bénéficie, par convention, depuis de
nombreuses années, d’une mise à disposition à titre exclusif de locaux, terrains, équipements et matériels
situés au Parc des Sports de la Terre des Lièvres, ainsi qu’au Fort de Montessuy.
Ces divers équipements comprennent : 
- le siège social, d’une surface de 225 m², situé 3 chemin de Crépieux ;
- le pas de tir à l’arc situé 109 chemin de Crépieux, sur un terrain de 1 800 m² ; 
- les stands de tir à l’arme de point situés au Fort de Montessuy, d’une surface de 394 m² ;
- 9 terrains de tennis dont 3 couverts, 2 terrains de padel, 1 mini-tennis avec un mur d’entraînement ainsi que
le club house de la section tennis situés 109 Chemin de Crépieux.

Les terrains de padel ainsi que les 2 terrains de tennis extérieurs ont été inaugurés le 4 mai 2024 suite aux
travaux engagés par la Ville. Ces nouveaux équipements vont permettre à l’association de poursuivre son
développement et de répondre à une demande croissante pour ces pratiques. 

La convention de mise à disposition étant arrivée à échéance, il est proposé, afin de permettre la continuité
du bon fonctionnement de l’Association Sportive de Caluire, de la renouveler, pour une durée de quatre ans,
selon les dispositions prévues en annexe de la présente délibération. 
Cette  mise  à  disposition  à  titre  exclusif  est  consentie  gratuitement.  Les  fluides  ainsi  que  les  frais  de
télécommunications resteront, quant à eux, pris en charge par l’association.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'APPROUVER les termes de la convention de mise à disposition de locaux, terrains, équipements et 
matériels telle qu'annexée à la présente délibération, au bénéfice de l’Association Sportive de Caluire (ASC) ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que tout éventuel avenant ultérieur ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.





























M. COUTURIER : Il s’agit du renouvellement d’une convention de mise à disposition des locaux et
des équipements qu’utilise l’Association sportive de Caluire générale.
Je  rappelle  pour information  que l’ASC se compose de  12 sections.  Il  y  a  à  peu près  2  600
adhérents au sein de l’ASC. Ils utilisent essentiellement les terrains qui sont situés à la Terre des
Lièvres.  Le  4 mai  nous  avons  inauguré  deux nouveaux  terrains  de  tennis  et  également  deux
terrains de paddle. Ils utilisent également à titre exclusif le terrain de tir à l’arc, un local qui est situé
chemin  de  Crépieux,  ainsi  qu’un  local  pour  le  tir  à  l’arme  de  poing.  C’est  dans  le  cadre  de
l’utilisation de ces différents équipements que nous sommes obligés d’établir une convention. Cette
convention  a  une  durée  de  4  ans.  Il  n’y  a  rien  de  particulier,  si  ce  n’est  que  ce  sont  des
équipements qui ont été dans l’ensemble entièrement réhabilités, rénovés, agrandis, puisque nous
avons inauguré le 4 mai dernier des nouveaux terrains à la Terre des Lièvres.

M. LE MAIRE : Merci Monsieur COUTURIER. Il n’y a pas de demande d’intervention. Je mets ce
rapport aux voix. Qui est pour ?

M. JUENET : S’il vous plaît.

M. LE MAIRE : Pardon, excusez-moi je ne vous avais pas vu.

M. JUENET : Je ne prends pas part au vote.

M. LE MAIRE : D’accord. Ayant noté ceci également au compte rendu, je mets ce rapport aux voix.
Qui est pour ? Contre ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

(M. JUENET ne prend pas part au vote)

Je vous remercie.

N° D2024_060  CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D'UN TERRAIN ENTRE LA VILLE DE
CALUIRE ET CUIRE ET L'ASSOCIATION L'AMICALE DU BERGER DE CALUIRE

M. COUTURIER :

L’Amicale du Berger de Caluire est un club d’éducation canine. L'association, affiliée à l’Association Canine
Territoriale  Rhône-Alpes,  a  pour  fonction  première l’éducation  canine  basée sur  des méthodes  positives
destinées à créer une véritable cohésion entre le chien et son maître. 
Dans ce cadre, elle développe les activités suivantes :
- conseiller et guider ses adhérents dans l’éducation de leur chien ;
- assurer la promotion et la bonne pratique des activités canines par la Société Centrale Canine ;
- permettre le développement des aptitudes des différentes races afin que les chiens soient mieux en mesure
de participer aux épreuves et concours organisés par la Société Centrale Canine et par ses membres.

L’association, forte de plus de 180 adhérents, organise de nombreuses compétitions telles que l’Agility, la
recherche utilitaire, l’Obéissance, le Hooper et le Canicross.
Pour la mise en œuvre de ces activités, L’Amicale du Berger de Caluire bénéficie depuis de nombreuses
années de la mise à disposition à titre exclusif d’un terrain situé au Parc des Sports de la Terre des Lièvres.
Pour  accompagner  son  développement  et  lui  permettre  de  pratiquer  en  nocturne,  ce  terrain  d’environ
8 000 m² a été réaménagé, sécurisé et pour une partie, éclairé par la Ville.



Il est proposé, afin de permettre la continuité du bon fonctionnement de L’Amicale du Berger de Caluire, de
fixer les conditions de la mise à disposition de ce terrain selon les dispositions prévues dans la convention
annexée à la présente délibération. D'une durée de quatre ans, cette convention prévoit la mise à disposition
à titre exclusif et à titre gratuit. Les fluides seront, quant à eux, pris en charge par l’association.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER les termes de la convention de mise à disposition de terrain au bénéfice de l’association
L'Amicale du Berger de Caluire telle qu'annexée à la présente délibération ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que tout éventuel avenant ultérieur ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.



















M. COUTURIER : L’Amicale du Berger de Caluire, qui se compose d’environ 180 adhérents, a vu
également ses terrains s’agrandir du fait de l’agrandissement des terrains de tennis sur le secteur
de la Terre des Lièvres. Nous en avons profité pour réhabiliter et réaménager ce terrain d’environ
8 000 m2. Il s’agit d’un beau terrain de jeux pour nos amis les chiens et bien sûr pour les maîtres.
Aujourd’hui,  nous  sommes  fiers  de  cet  équipement  qui  est  sécurisé,  éclairé  et  qui  permet  à
l’association d’œuvrer en bonne intelligence sur ce terrain. Là aussi, nous sommes obligés de faire
une convention de mise à disposition pour une durée de 4 ans.

M. LE MAIRE : Merci Monsieur COUTURIER. Il n’y avait pas de demande d’intervention. Je mets
donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

M. LE MAIRE :  On peut d’ailleurs faire une petite incise, avec notamment le travail  réalisé par
Mme COTON pour la mise en place d’un nouveau lieu d’ébats des chiens, qui est en contrebas de
la voie verte et pas très loin de l’ancienne mappemonde. Il a été d’ailleurs inauguré samedi avec
nos amis à quatre pattes. 
Un premier aménagement a été réalisé sur la partie de Montessuy et le deuxième, dans le centre,
sur la voie verte. Nous envisageons également de trouver un troisième endroit dans le secteur de
Saint-Clair de manière à pouvoir correspondre aux attentes des habitants.

N° D2024_061  MODIFICATION DE LA GRILLE TARIFAIRE DE LA PISCINE MUNICIPALE
ISABELLE JOUFFROY

M. COUTURIER :

La piscine municipale Isabelle Jouffroy propose à ses usagers de nombreux services : entrées simples, cours
de natation enfants et adultes, aquagym, aquabike, accès à l’espace bien-être…

Dès la rentrée de septembre 2024,  pour  faciliter  l’accès à ces loisirs,  la  piscine va proposer  la vente à
distance de sa billetterie.
La  mise  en  place  d’une  nouvelle  solution  logicielle  permettra  en  effet  aux  usagers  de  cet  équipement
d’acheter à distance des entrées à la piscine et de réserver en ligne toutes les activités proposées.

Ce  nouveau  mode  de  fonctionnement  améliorera  la  qualité  de  service  rendu  aux  publics  accueillis  en
réduisant  de fait  l’affluence aux  guichets  d’accueil  de  la  piscine  et  en offrant  la  possibilité  aux usagers
d’anticiper,  très facilement  et  au moment  de leur  choix,  l’organisation de leurs  activités.  L’ensemble des
pièces justificatives sollicitées pour les diverses inscriptions pourra être déposé directement sur l’application,
et validé par les agents municipaux après vérification.
Dans le cadre de cette nouvelle organisation, il est nécessaire d’adapter la grille tarifaire applicable à ce jour,
pour simplifier les différents tarifs, supprimer ceux ne correspondant plus aux attentes du public, ou réajuster
certains tarifs au regard du niveau de la prestation rendue.

La nouvelle grille tarifaire applicable à compter du 1er septembre 2024 est annexée à la présente délibération.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER la nouvelle grille tarifaire de la piscine municipale Isabelle Jouffroy telle qu'annexée à la 
présente délibération, applicable à compter du 1er septembre 2024 ;

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à adapter, par voie d’arrêté municipal, le règlement de fonctionnement de 
cet équipement ;



- DE DIRE que Monsieur le Maire réévaluera, chaque année par voie d’arrêté municipal, ces tarifs en 
application du coefficient de variation des tarifs fiscaux fixé par le Conseil Municipal ;

- DE DIRE que les crédits afférents à la recette seront imputées au compte fonction 323 natures 70323 et 
70631 du budget de l’année concernée ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.











M. COUTURIER : Là aussi, il s’agit de simplifier et d’harmoniser les tarifs de la piscine municipale
pour la rentrée 2024. De la même manière que cela a été fait  pour Caluire Juniors et Caluire
Jeunes,  il  s’agit  de simplifier  et  de pouvoir  informatiser  le  système d’achat  en ligne des titres
d’entrée.  Vous  avez  dans  la  délibération  la  grille  tarifaire  qui  est  indiquée  avec  les  tarifs
« résidents »,  « non-résidents »,  les  abonnements,  le  tarif  concernant  la  facturation  des  lignes
d’eau pour les utilisateurs, notamment par les associations locales ou extérieures qui viendraient
les utiliser. Vous avez également la facturation des maîtres-nageurs enseignants dans le cas où
certains en auraient besoin, des animations proposées pour les résidents et les non-résidents,
également l’espace détente avec les tarifs adaptés. Vous avez aussi une spécificité sur Caluire, la
possibilité d’acheter des cartes horaires, et des cartes de 10 heures pour les non-résidents ou
résidents, et également pour les comités d’entreprise. Il y a aussi les animations aquagym avec les
cartes de 30 entrées, les animations aquabike…
Sur  les  remarques  que  j’avais  pu  avoir  la  dernière  fois  concernant  les  tarifs  préférentiels,  je
rappelle quand même qu’il y a des tarifs réduits pour un certain nombre de personnes, notamment
les jeunes de moins de 26 ans, et qu’il y a également un tarif adapté pour les personnes entre 4 et
16 ans, pour les personnes en situation de handicap, également pour les bénéficiaires du RSA ou
les personnes au chômage. 
La Ville fait beaucoup d’efforts. Aujourd’hui, le faible montant du coût de ce que nous demandons
aux Caluirards ou non-Caluirards, au regard de ce que supporte la Ville, n’est quand même pas
grand-chose.  Nous  avons  un  très  bel  équipement.  C’est  un  des  plus  beaux  équipements
municipaux nautiques sur la région, avec une vue absolument imprenable. Nous avons de plus en
plus d’entrées chaque été.
J’en profite également pour saluer le travail de tous les maîtres-nageurs et de tout le personnel qui
va travailler à partir d’aujourd’hui pour la saison estivale puisque la saison estivale est lancée à
partir d’aujourd’hui officiellement. Je voudrais encourager Eric BENSIMON, le nouveau directeur de
la piscine, qui va prendre pleinement cette année, pour la première fois, la responsabilité pendant
tout l’été de la piscine.
J’ai eu l’occasion de rencontrer les équipes, et je crois que l’on peut se féliciter du travail qu’elles
mènent, en termes de prévention, en termes de sécurité, de service au public également. Nous
avons vraiment de la chance d’avoir des personnels qui sont très acteurs et très impliqués dans ce
qu’ils font, et qui vont même parfois au-delà de leur travail.

M. LE MAIRE : Voilà Monsieur COUTURIER, on parlait des tarifs et il y a Monsieur GILLARD qui
souhaite  poser une question. Monsieur GILLARD, nous vous écoutons.

M.  GILLARD :  C’est  Madame  LE  CARPENTIER  qui  va  intervenir.  Nous  pouvons  intervenir
maintenant ?

M. COUTURIER : Allez-y, je vous en prie. 

Mme LE CARPENTIER : La piscine est  un beau service public,  qui  offre  un lieu de sport,  de
divertissement et aussi de rafraîchissement l’été. Mais il y a donc un enjeu social, et notamment
pour les personnes qui ne partent pas en vacances.
La grille des tarifs de la piscine qui nous est proposée dans cette délibération est,  pour nous,
injuste. Nous avons comparé les taux d’effort. Nous avons pris uniquement l’exemple des tarifs
résidents pleins tarifs et tarifs réduits pour les résidents. Prenons l’exemple d’une personne seule
qui a un revenu mensuel de 1 500 €, elle paie le tarif plein, résident, à 4,70 €, et elle a un taux
d’effort à 0,31 %. Bien sûr, plus le revenu augmente, plus le taux d’effort baisse. Tandis qu’une
personne seule qui gagne 600 € (RSA, chômage…), qui bénéficie donc du tarif réduit à 3,50 €, a
un taux d’effort à 0,58 %, soit presque deux fois plus que la personne qui paie pourtant plein tarif.
Nous avons pris l’exemple, pourtant, d’un revenu modeste.



Le tarif réduit n’est donc pas assez réduit pour les personnes aux très faibles ressources, même
avec un tarif à 2,60 €, comme pratiqué à Lyon, Nantes ou Besançon, puisque le taux d’effort pour
une personne à tarif réduit et qui paierait 2,60 € garderait un taux d’effort à 0,43 %.
Il y a bien sûr un autre tarif réduit, que nous avons vu, qui est la carte 10 entrées, à 29  €, qui fait
revenir à 2,90 € l’entrée, mais c’est une entrée journalière maximum. Pour les familles, il  n’est
proposé qu’une seule carte, plein tarif résident, soit 90 € les 30 entrées, soit 3 € l’unité. Mais nous
n’avons pas vu de carte tarif réduit dans ce cas de figure.
Nous pensons donc que l’application de la règle du quotient familial pour les familles serait plus
juste, comme c’est fait pour d’autres services.
Par ailleurs, nous remarquons que le tarif réduit est aussi accessible aux personnes de plus de 60
ans sans différenciation de revenus. N’y a-t-il pas là une injustice ? Il y a une très grande disparité
de revenus dans cette catégorie. L’âge est-il un critère pertinent pour pratiquer la justice sociale ?
Nous souhaiterions une grille tarifaire réellement sociale, qui prenne en compte les taux d’effort et
les quotients familiaux. Nous voterons donc contre cette délibération. Merci.

M. LE MAIRE : Madame, parlez-vous du taux d’effort de la commune ? Quand on rentre dans la
piscine, vous savez que la commune subventionne. Vous savez, Madame, que, dans certaines
communes, ils ont fermé des piscines, ils ne les chauffent plus. A Caluire, ce n’est pas le cas.
Quand j’entends votre programme, où, pour les plus de 60 ans, il faut qu’ils paient beaucoup plus,
etc…

Mme LE CARPENTIER : Non, ce n’est pas cela…

M. LE MAIRE : Je pense qu’effectivement…

Mme LE CARPENTIER : Ce n’est pas ça.

M. LE  MAIRE : Si,  c’est  ce  que  vous  avez  dit  dans  cette  approche.  Comme  Monsieur
MELENCHON va devenir Premier ministre, selon votre souhait, je pense que ce sera gratuit pour
tout. Tout sera gratuit, tout sera gratuit.

Mme LE CARPENTIER : Ce n’est pas la gratuité...

M. LE MAIRE :  Aujourd’hui, dans la démarche que nous avons au niveau de la piscine de Caluire
et Cuire, une fois de plus nous avons harmonisé les tarifs. Aujourd’hui, la piscine de Caluire est
tout à fait compétitive par rapport à d’autres piscines. Et puis, il y a des piscines qui peuvent avoir
un prix un petit peu inférieur, est-ce que les gens y vont ? Non. 
A  la piscine de Caluire et Cuire, nous faisons en sorte que les gens soient tranquilles, qu’il y ait de
la sécurité, qu’il y ait un accompagnement et une sécurité notamment auprès des maîtres-nageurs
sauveteurs. Il y a un certain nombre de services. Je peux vous dire que, quand les gens peuvent
aller à la piscine de Caluire et Cuire, ils y viennent. D’ailleurs, nous avons nombre de Lyonnais qui
viennent et, pourtant, il y a plein de piscines à Lyon, peut-être pas assez mais un certain nombre.
Je pense que, tout simplement aujourd’hui, par rapport au coût que représente la piscine, la priorité
que  nous  devons  avoir,  c’est  d’abord  les  scolaires  pour  lesquels  nous  devons  faciliter
l’apprentissage de la natation avec les écoles de Caluire et Cuire. Mais pour le reste, nous restons
tout à fait compétitifs. Dans cette harmonisation qui a été faite, il n’est pas utile de voter contre.

Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? Contre ? Abstentions ? 

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ
PAR 36 VOIX POUR : « CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT  + « CALUIRE AU

COEUR »,
6 CONTRE : « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » + « CALUIRE, C’EST

POSSIBLE ! »
 1 ABSTENTION : M. MEGEVAND



N° D2024_062  OCTROI D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU COLLÈGE ANDRÉ
LASSAGNE

Mme WEBANCK :

Le  Collège  André  Lassagne,  situé  sur  le  territoire  de  la  ville  de  Caluire  et  Cuire,  accueille  une  section
d’Enseignement  Général  et  Professionnel  Adapté  ayant  vocation  à  accueillir  des  élèves  de  la  6ème à  la
3èmeprésentant des difficultés scolaires importantes. 

Pour favoriser l’accès à un parcours citoyen et à la culture de ces élèves, l’équipe pédagogique organise, en
2024, un Voyage Mémoire et Citoyen destiné aux élèves de la classe de SEGPA. Ce voyage à destination de
Paris aura lieu les 30 septembre et 1er octobre 2024.

Pour l’aider à financer ce projet, le collège sollicite un soutien financier de la Ville de Caluire et Cuire. 

Considérant l’intérêt pédagogique et culturel de ce projet ;

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'OCTROYER une subvention exceptionnelle de 400 € au Collège André Lassagne pour contribuer au
financement du Voyage Mémoire et Citoyen de la classe de SEGPA ;

- DE DIRE que les crédits afférents à cette dépense seront imputés au compte fonction 213 nature 65748 du
budget de l’année 2024 ;

. DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

Mme WEBANCK : Le collège André Lassagne, situé sur le territoire de la ville de Caluire et Cuire,
accueille une section d’enseignement général et professionnel adapté ayant vocation à accueillir
des élèves de la 6ème à la 3ème présentant des difficultés scolaires importantes.
Pour favoriser l’accès à un parcours citoyen et à la culture de ces élèves, l’équipe pédagogique
organise, en 2024, un voyage « mémoire et citoyen » destiné aux élèves de la classe de SEGPA.
Ce voyage à destination de Paris aura lieu les 30 septembre et 1er octobre 2024. Comme vous le
voyez, nous intervenons aussi sur les collèges et les lycées parfois quand nous sentons que le
projet est intéressant. Pour l’aider à financer ce projet, le collège sollicite un soutien financier de la
Ville de Caluire et Cuire.
Considérant l’intérêt pédagogique et culturel de ce projet,  il  est demandé au Conseil  municipal
d’octroyer une subvention exceptionnelle de 400 € au collège André Lassagne.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Il y a une demande d’intervention de M. ATTAR BAYROU.

M. ATTAR BAYROU : Monsieur le Maire, mes chers collègues, mes engagements associatifs me
font toucher du doigt l’importance que revêt le travail du monde éducatif concernant la mémoire
combattante et la mémoire de notre pays. Bon nombre de professeurs se tournent, par intérêt ou
par pédagogie, vers l’enseignement ludique de notre histoire et la bravoure de ceux qui l’ont faite
et qui, au prix de leur vie et de leurs efforts et par leurs convictions, ont participé à la grandeur de
la France. Souvent, ces professeurs se trouvent démunis lorsqu’ils se tournent vers l’Education
nationale, et le complément financier que leur apportent les communes est d’autant plus important,
voire essentiel.
Pour moi  qui  ai  organisé cette  année un voyage mémoriel  au Monte Cassino et  une journée
internationale  aux  Nations  Unies,  je  sais  ô  combien  il  est  difficile  d’organiser  ce  genre
d’événements et je voudrais féliciter ces professeurs, les assurer de notre soutien, et dire aux
élèves qu’ils ont de la chance de pouvoir entreprendre ce travail alors que, quelquefois, les adultes
ont oublié ce sens de l’histoire.



M. LE MAIRE : Merci beaucoup.  Monsieur JOINT.

M. JOINT : Monsieur  le  Maire,  mes chers collègues,  simplement  pour dire à Monsieur ATTAR
BAYROU que je le rejoins en tout point sur l’intervention qu’il vient de faire et rappeler au Conseil
municipal  qu’en tant  que président  d’association patriotique,  avec Madame CRESPY, Monsieur
PROTHERY et bien d’autres, nous avons très longtemps financé le collège André Lassagne dans
ses projets mémoriels. Je veux saluer avec beaucoup d’affection l’enseignante et les enseignants
qui mènent ces projets très importants au moment où effectivement le discours familial peut parfois
rompre avec le sentiment de nation. Vraiment, merci à la Ville de Caluire de venir  financer ce
projet.

M. LE MAIRE : Merci beaucoup. Monsieur KRIEFF.

M. KRIEFF : Merci  de me donner la  parole,  Monsieur  le Maire.  Je rebondis  sur  ce que disait
Monsieur JOINT. En plus de cela,  nous nous trouvons en ce moment dans une période où la
plateforme SOLTEA permet d’affecter les taxes d’apprentissage. Vous pouvez affecter au collège
André Lassagne pour la section SEGPA cette taxe d’apprentissage. N’hésitez pas, c’est vraiment
quelque chose dont ils sont demandeurs et cela permet justement de financer un certain nombre
de beaux projets.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Je mets donc ce rapport aux voix.  Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

Je vous remercie.

N° D2024_063  OCTROI D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU LYCÉE ANDRÉ CUZIN

Mme WEBANCK :

Le Lycée professionnel André Cuzin, lycée des métiers de l’habitat et de la construction durables, situé sur le
territoire de la ville de Caluire et Cuire, a pour vocation de former des lycéens aux différents corps de métiers
du bâtiment. 

Les élèves de la classe de Terminale Installation Chauffage Climatisation et Energies Renouvelables (ICCER)
ont participé et remporté le concours « Je filme ma formation, je filme mon métier ». En vue de la diffusion
nationale du court  métrage et  de la  participation  des élèves à la  remise  des prix  du concours,  l’équipe
pédagogique du lycée a organisé un voyage à Paris. 

Pour l’aider à financer ce projet, qui a eu lieu les 28 et 29 mai 2024, le lycée sollicite un soutien financier de la
Ville de Caluire et Cuire. 

Considérant l’intérêt pédagogique et culturel de ce projet;

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'OCTROYER une subvention exceptionnelle de 500 € au Lycée Professionnel André Cuzin pour contribuer
au financement du voyage à Paris de la classe de Terminale ICCER ;

- DE DIRE que les crédits afférents à cette dépense seront imputés au compte fonction 213 nature 65748 du
budget de l’année 2024 ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.



Mme WEBANCK : Le lycée professionnel André Cuzin, lycée des métiers de l’habitat  et de la
construction durables,  situé sur le territoire de la Ville de Caluire et  Cuire,  a pour vocation de
former  des  lycéens  aux  différents  corps  de  métiers  du  bâtiment.  Les  élèves  de  la  classe  de
terminale  « installation  chauffage  climatisation  et  énergies  renouvelables »  ont  participé  et
remporté  le  concours  « Je  filme  ma  formation,  je  filme  mon  métier ».  En  vue  de  la  diffusion
nationale du court-métrage et de la participation des élèves à la remise des prix du concours,
l’équipe pédagogique du lycée a organisé un voyage à Paris. Pour l’aider à financer ce projet qui a
eu lieu les 28 et 29 mai 2024, le lycée sollicite un soutien financier de la Ville de Caluire.
Considérant l’intérêt pédagogique et culturel de ce projet,  il  est demandé au Conseil  municipal
d’octroyer une subvention exceptionnelle de 500 € au lycée professionnel André Cuzin.

M. LE MAIRE : Merci Madame WEBANCK. Il y a une demande d’intervention de Monsieur  ATTAR
BAYROU.

M. ATTAR BAYROU : En fin de compte, c’était pour les deux.

M. LE MAIRE : Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

 

Je vous remercie pour ce beau projet.

N° D2024_064  CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE
ET LE COMITÉ DU RHÔNE DE LA LIGUE CONTRE LE CANCER _ CRÉATION D'ESPACES

SANS TABAC

Mme GOYER :

Le tabagisme reste en tête de toutes les causes de cancers, loin devant les autres facteurs de risque. Il est
responsable, chaque année en France, de 73 000 décès dont 45 000 par cancer. Il constitue ainsi le facteur
de risque évitable de cancer le plus important : on estime que, sans tabac, près d'un tiers des décès par
cancer pourrait être évité.
Un mégot contient des milliers de substances chimiques, pollue à lui seul 500 litres d’eau et met plus de
10 ans à se dégrader dans la nature. Chaque année, ce sont près de 30 milliards de mégots de cigarettes qui
sont jetés dans les rues de France.

La  Ligue  Nationale  contre  le  cancer,  association  régie  par  la  loi  de  1901,  reconnue  d’utilité  publique,
développe des actions nationales d’envergure, relayées au niveau local,  particulièrement dans les domaines
de la prévention santé, de la promotion du dépistage et de l’action pour les malades.

Dans  ce  cadre,  le  label  « Espace  sans  tabac »  a  pour  vocation  de  proposer,  en  partenariat  avec  les
collectivités territoriales, la mise en place d’espaces publics extérieurs sans tabac non soumis à l’interdiction
de fumer dans les lieux publics (Décret n°2006-1386 du 15 novembre 2006). 

Les Espaces sans tabac limitent les possibilités de fumer, réduisent l’acceptabilité sociale du tabagisme et
accroissent le soutien aux mesures nationales de lutte contre le tabagisme. 

Dans le cadre de son engagement fort pour l’amélioration de la santé et de la qualité de vie de ses habitants,
la Ville souhaite se saisir de ce dispositif comme outil de lutte contre le tabagisme en partenariat étroit avec
l’Infirmerie Protestante. 
Ainsi, il est envisagé d’instaurer des espaces sans tabac aux abords des entrées de l’Infirmerie Protestante :
bâtiment  des  consultations,  entrée  principale,  Accueil  Médical  Non  Programmé,  centre  de  sénologie.
L’Infirmerie Protestante prendra à sa charge la signalétique dédiée.



Une convention sera conclue entre la Ville de Caluire et Cuire et le Comité du Rhône de la Ligue contre le
cancer, qui précise l’ensemble des engagements des deux parties.
La Ville de Caluire et Cuire s’engage notamment à proscrire la consommation de tabac dans les espaces
sus-cités  en  faisant  apposer  la  signalisation  « Espace  sans  tabac »  de  manière  visible,  en  lien  avec
l’Infirmerie Protestante. Dans ce cadre, elle veillera au respect de cette interdiction. 
Le Comité s’engage, quant à lui, à favoriser la mise en œuvre d’actions de sensibilisation et de prévention, en
collaboration avec la Ville.
Cette convention, d’une durée d’un an reconductible dans la limite de trois ans, pourra faire l’objet d’avenants
ultérieurs permettant le déploiement d’autres espaces sans tabac sur le territoire de la commune.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER les termes de la convention entre la Ville de Caluire et Cuire et le Comité du Rhône de la
Ligue contre le cancer, telle qu'annexée à la présente délibération, relative à la création d’ Espaces sans
tabac sur le territoire de la commune de Caluire et Cuire ;

- D'AUTORISER la signature de ladite convention par Monsieur le Maire, ainsi que celle d’éventuels avenants
ultérieurs ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.













Mme GOYER : Le tabagisme est  en tête de toutes les causes de cancers et constitue le facteur
de risque évitable de cancer le plus important. Il est responsable de 73 000 décès par an, dont
45 000 par cancer chaque année en France. Il représente également un fléau environnemental du
fait de la composition chimique des mégots et de leur délai de décomposition dans la nature.
La Ville s’est engagée dans le déploiement d’actions de prévention santé en vue d’agir sur les
déterminants de santé pour améliorer le cadre de vie et la santé des Caluirards. Elle envisage
donc d’initier  la création d’espaces sans tabac,  en lien étroit  avec l’Infirmerie protestante,  aux
abords de cette dernière,  dans le cadre du label « Espace sans tabac » de la Ligue contre le
cancer. Cela nécessite la signature d’une convention de partenariat avec le comité du Rhône de la
Ligue, d’une durée d’un an renouvelable. Cette convention rappelle les objectifs de la démarche et
fixe les engagements réciproques.
Il est demandé au Conseil  municipal d’approuver les termes de la convention de partenariat et
d’autoriser Monsieur le Maire à la signer.

M. LE  MAIRE : Merci  beaucoup  Madame  GOYER.  Il  y  a  une  demande  d’intervention  de
Madame GEHIN.

Mme GEHIN : Merci Monsieur le Maire.  Mes chers collègues, je profite de ce  temps de parole
pour  m’autoriser  ce  soir  un  petit  temps  de  promotion  de  la  santé  à  vos  côtés,  Evelyne.  Les
récentes évolutions à la baisse du tabagisme en France constituent une avancée majeure pour la
santé  publique.  Et,  pourtant,  celle-ci  doit  être  largement  soutenue,  car  les  entrées  dans  le
tabagisme des jeunes Français restent  parmi  les plus élevées d’Europe. Tous les ans,  75 000
décès  sont  attribuables  au  tabagisme,  soit  13 %  des  décès  qui  surviennent  en  France
métropolitaine, 45 000 par cancer.
Interdire  de  fumer  dans  les  lieux  publics  y  compris  les  parcs,  est  une  stratégie  largement
recommandée pour  prévenir  et  surtout  dénormaliser  le  tabagisme chez les  jeunes.  Le Centre
international de recherche sur le cancer recommande de proscrire cette consommation de tabac
dans  les  lieux  publics  extérieurs  afin  de  limiter  les  opportunités  de  fumer  et  de  réduire
l’expérimentation du tabac et l’entrée dans le tabagisme chez les jeunes. La moitié des victimes du
tabac meurent jeunes, correspondant à une réduction de l’espérance de vie de 10 à 15 ans par
rapport à celle des non-fumeurs. Le nombre de décès attribuables au tabagisme chez les femmes
a été multiplié par 2,5 depuis l’an 2000, passant de 8 027 en 2000 à 19 900 en 2015.
Des lois efficaces, certes, protègent des millions de personnes dans le monde des dangers de la
fumée du tabac dans les lieux clos à usage collectif, mais pour améliorer la santé et dénormaliser
ce tabagisme,  de plus en plus de pays élargissent  ces mesures aux espaces extérieurs.  Ces
espaces conviviaux qui accueillent  un public majoritairement familial  (les plages, les parcs,  les
jardins,  les  abords  d’écoles)  sont  ainsi  préservés  de  la  pollution  tabagique  tant  sanitaire
qu’environnementale.
De  nombreuses  études  ont  été  réalisées  et  montrent  qu’une  réglementation  qui  encadre  le
tabagisme dans les lieux publics peut également inciter les fumeurs à cesser de fumer et des
espaces sans tabac limitent les possibilités de fumer, réduisent l’acceptabilité sociale du tabagisme
et accroissent le soutien aux mesures nationales de lutte contre celui-ci.
L’enquête menée par IPSOS en janvier 2020 montre que, lorsqu’il s’agit de protéger l’entourage de
la fumée du tabac dans certains lieux,  l’adhésion est  très élevée,  particulièrement  lorsque les
enfants y sont présents. Les personnes interrogées soutiennent l’interdiction de fumer à 90 % dans
les parcs et jardins publics, 86 % aux abords des établissements scolaires et 80 % sur les plages.
Le groupe Caluire au Cœur soutient donc avec enthousiasme cette mesure d’espace sans tabac
dans un lieu public extérieur et encourage vivement cette dynamique pour l’étendre à d’autres lieux
publics  (sorties  d’écoles,  parcs  et  jardins  de  la  ville)  et  la  promouvoir  afin  de  contribuer
efficacement et de façon scientifiquement prouvée contre le tabagisme particulièrement de nos
jeunes.

M. LE MAIRE : Merci Madame GEHIN, pour cette présentation et pour cette sensibilisation qui est
très importante, comme vous venez de le souligner. Madame GOYER l’a expliqué en amont.
Si vous souhaitez reprendre la parole, Madame GOYER, vous pouvez le faire.



Mme GOYER : Je  vous remercie  d’abonder  dans  le  sens de ce rapport.  Je confirme que  les
espaces sans tabac sont bien des zones d’information et de sensibilisation pour éviter notamment
que les jeunes n’entrent dans cette spirale du tabagisme. Cette convention, passée pour un an et
qui est reconductible dans la limite de trois ans, va permettre aussi de proposer des avenants
destinés à élargir les zones sans tabac. C’est en réflexion.

M. LE MAIRE : Merci beaucoup pour ces précisions et ces explications complémentaires.
Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

Je vous remercie.

N° D2024_065  CONTRAT DE VILLE MÉTROPOLITAIN 2024-2030
 "ENGAGEMENTS QUARTIERS 2030"

M. MANINI :

Le contrat de ville métropolitain "Engagements Quartiers 2030" renouvelle les engagements de l’État et de la
Métropole de Lyon pour soutenir les quartiers fragiles du territoire. Malgré les politiques existantes, certains
quartiers restent confrontés à la pauvreté et au chômage. Ce contrat vise à mobiliser toutes les politiques
publiques pour promouvoir l'égalité et la justice sociale dans ces quartiers, en fixant des objectifs et des outils
pour favoriser l'inclusion et l'égalité. 

En  2023,  les  Assises  des  quartiers  populaires,  menées  par  la  Métropole  de  Lyon  avec  le  soutien  des
communes  et  de  la  Préfecture  du  Rhône,  ont  réuni  1  000  participants.  Ces  discussions  ont  alimenté
l'élaboration  du  contrat  métropolitain  et  des  Contrats  Locaux  d'Application  (CLA).  Les  directions  de  la
Métropole et  les représentants  de l'État  ont  travaillé ensemble,  avec un comité de pilotage interne,  pour
définir  les  engagements.  Des ajustements de périmètres ont été effectués pour  les quartiers  prioritaires,
tandis que des "Quartiers Populaires Métropolitains" (QPM) ont été identifiés en lieu et place des anciens
Quartiers en Veille Active (QVA) qui n’apparaissent plus dans la circulaire du 31 août 2023 relative au contenu
des contrats de ville Engagements quartiers 2030. Cela permet de continuer à percevoir un soutien financier
sur ces quartiers, et en particulier le co-financement des postes d’ingénierie. 

Le contrat de ville s'aligne sur les contrats cadre métropolitains, avec une stratégie axée sur la mobilisation de
toutes les politiques publiques, le renforcement de la présence humaine dans les quartiers, la participation
des habitants et des associations, et la coordination des partenaires. Il repose sur six enjeux majeurs, dont
l'accès aux droits et aux services, la sécurité, l'emploi, l'éducation, le logement et la culture/santé/sport. 

Ce cadre métropolitain fournit une base pour que chaque commune détermine son projet de territoire et ses
priorités d'intervention dans sa Convention Locale d’Application (CLA). L'élaboration simultanée du contrat
métropolitain et des CLA permet de lier les engagements à deux niveaux : les stratégies métropolitaines et les
projets locaux. 

Le Contrat de Ville « Quartiers 2030 » est conclu pour une durée de 6 ans (2024-2030) avec une clause de
revoyure à mi-parcours en 2027. Ce point d’étape permettra d’établir en partenariat un bilan des avancées et
de déterminer, le cas échéant, de nouvelles orientations.



Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’APPROUVER  les termes du Contrat de Ville Métropolitain 2024-2030 "Engagements Quartiers 2030" tel 
qu'annexé à la présente délibération ;

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer le Contrat de Ville Métropolitain 2024-2030 « Engagements 
Quartiers 2030 » et tous les documents y afférents ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.











































































































































































N° D2024_066  CONVENTION LOCALE D'APPLICATION DU CONTRAT DE VILLE
MÉTROPOLITAIN 2024-2030

M. MANINI :

Par délibération séparée,  il  est  demandé au Conseil  Municipal  d’autoriser  Monsieur le  Maire à signer  le
Contrat de Ville Métropolitain 2024-2030. 
La Convention Locale d'Application (CLA) pour la Ville de Caluire et Cuire est intrinsèquement liée au Contrat
de Ville Métropolitain en ce qu'elle constitue la déclinaison concrète du cadre métropolitain,  adaptée aux
besoins et aux particularités du territoire. 
En  effet,  le  nouveau  Contrat  de  Ville  Métropolitain  renouvelle  les  engagements  en  faveur  des  quartiers
vulnérables  de la  Métropole  de  Lyon,  notamment  par  la  mise en  place  des  QPM (Quartiers  Populaires
Métropolitains) pour pallier la disparition des QVA (Quartiers en Veille Active). Élaboré avec la participation
active d'associations, d'habitants et d'acteurs locaux, le contrat résulte de concertations citoyennes et des
Assises  des  quartiers  populaires  organisées  en  2023.  Les  Conventions  Locales  d’Application  (CLA),
renouvelées également  à cette  occasion,  permettent  de déployer,  à  l’échelle de chaque commune de la
métropole,  des  actions  en  faveur  des  quartiers  politique  de  la  Ville  (QPV)  ou  Quartiers  populaires
métropolitains (QPM) dans le cadre de ce contrat et avec l’appui de la Métropole. 

À l’échelle de Caluire et Cuire, le diagnostic de l'Agence d'urbanisme de Lyon de 2023 révèle que malgré les
politiques publiques menées – essentiellement par la Ville, en raison du retrait de l’appui et des financements
de l’État  depuis 2015 – les trois quartiers en veille  active (QVA) de la commune présentent  encore des
difficultés. Pour rappel il s’agit de quartiers délimités dans les secteurs de Montessuy, Cuire le bas et Saint-
Clair. 
Ces quartiers souffrent d'inégalités en matière d'emploi, de formation, d'accès aux droits. Néanmoins, leur
jeunesse, leur dynamisme associatif, et leur position avantageuse dans la ville offrent des opportunités. 

Le cadre du Contrat  de Ville Métropolitain  permet à la Ville  de Caluire et  Cuire de définir  son projet  de
territoire et ses priorités d'intervention dans sa CLA, sur la période de 2024 à 2030. 
Dans cette perspective, la Ville a déterminé six axes prioritaires d'intervention : 

• Renforcer le lien social et les solidarités
• La tranquillité publique au sein des quartiers
• Prévention et insertion sociale
• Développer l’emploi au sein des quartiers et favoriser l’insertion professionnelle
• Améliorer le cadre de vie des quartiers 
• Éducation et accompagnement à la parentalité

La simultanéité de l'élaboration du contrat métropolitain et de la CLA permet d'harmoniser les deux niveaux
d'engagements  nécessaires,  à  savoir  les  stratégies  publiques à l'échelle  métropolitaine et  les projets  de
territoires locaux. La Métropole de Lyon est également appelée à signer la CLA. L'animation territoriale et sa
mise en œuvre reposent sur les équipes projets de la politique de la ville, co-mandatées par la Métropole de
Lyon et la municipalité. Pour mémoire, la Métropole de Lyon délibère, chaque année, sur les conditions de
financement de ces équipes projets. 

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D’APPROUVER les termes de la Convention Locale d’Application entre la Ville de Caluire et Cuire et la
Métropole de Lyon, telle qu'annexée à la présente délibération ;

- D’AUTORISER la signature par Monsieur le Maire de ladite convention et de tous les documents y afférant ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

































































M. MANINI : Le contrat  de ville  métropolitain dénommé « Engagements Quartiers  2030 » vient
actualiser le précédent contrat de ville qui avait été prorogé durant la période de Covid.
Le contrat  de ville  se concentre  aujourd’hui  sur six enjeux majeurs :  l’accès aux droits  et  aux
services, la sécurité, l’emploi, l’éducation, le logement et  bien sûr les domaines de la culture, de la
santé et du sport. Pour la mise en place du contrat de ville au niveau local, il est accompagné de la
convention locale d’application,  plus communément appelée la CLA. Quand bien même aucun
quartier fragile n’a été identifié par la Métropole et l’État sur Caluire et Cuire, la convention permet
de continuer à porter des politiques publiques concertées et de mobiliser les quelques moyens
disponibles, et notamment le cofinancement du chargé de mission politique de la ville au sein de la
Ville de Caluire et Cuire.
Il est ainsi demandé ce soir au Conseil municipal d’approuver les termes de ce contrat de ville
métropolitain  2024-2030,  ainsi  que  ceux de la  convention locale  d’application  pour la  Ville  de
Caluire et Cuire et d’autoriser Monsieur le Maire à signer les documents inhérents.

M. LE MAIRE : Merci Monsieur MANINI.  Il y a une demande d’intervention de Monsieur ATTAR
BAYROU.

M. ATTAR BAYROU : Je retire mon intervention Monsieur le Maire.

M. LE MAIRE : Merci Monsieur ATTAR BAYROU.
Nous allons voter séparément les deux rapports que vient de présenter Monsieur MANINI.

Je mets donc le  rapport 2024-065 concernant le Contrat de Ville Métropolitain aux voix. Qui est
pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

Je vous remercie. Je mets le rapport n° 2024-066 relatif à la Convention Locale d’Application du
Contrat de Ville Métropolitain 2024-2030 aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2024_067  MISE EN OEUVRE DES CHANTIERS ÉDUCATIFS AU TITRE DE L'ANNÉE 2024

M. MANINI :

Depuis le 8 avril 2024, les quartiers de Saint-Clair, Cuire le Bas et Montessuy sont classés en « quartiers
populaires métropolitains ». Il s’agit de trois quartiers précédemment classés en veille active sur lesquels, à la
suite de la réforme de la politique de la ville en 2024, la commune de Caluire et Cuire a souhaité maintenir
une veille renforcée afin d’éviter toute dégradation de leur situation sociale, urbaine et économique.

Dans ce cadre, il  est proposé de poursuivre, en 2024, certaines actions dont l’intérêt est reconnu depuis
plusieurs années. 
Les « activités  éducatives pré-professionnelles » ou « chantiers éducatifs », sont une action conduite dans
le cadre d’un partenariat entre la Ville et la Fondation des Amis Jeudi-Dimanche (AJD) qui s’inscrivent dans
cette démarche. Cette action permet de proposer à des jeunes filles et garçons de plus de 16 ans, habitant la



commune, d’effectuer une première expérience de travail au sein de certains services municipaux durant la
période des vacances scolaires d’été notamment.
Six  équipements  municipaux  proposent  des  chantiers  éducatifs  cette  année :  Parcs  et  Jardins,  Centre
Technique  Municipal  (atelier  polyvalence),  Caluire  Juniors,  Caluire  Jeunes,  Maison  de  la  parentalité,
Restauration. Un groupe composé de 16 jeunes pourra bénéficier de cette action. Ces jeunes sont identifiés
par les éducateurs de la prévention spécialisée des AJD qui suivent ce public tout au long de l’année.

Depuis plusieurs années, la Ville apporte son soutien financier à la fondation AJD pour réaliser cette action de
prévention. Les jeunes qui en bénéficient sont majoritairement issus des quartiers populaires métropolitains.
La participation financière de la Ville au titre de cette action 2024 s’élève à 12 300 euros et correspond au
coût salarial d’une semaine de travail de 35 heures pour 18 semaines d’activité en totalité, ainsi que les frais
de gestion associés.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’APPROUVER les termes de la convention entre la Ville et la Fondation des Amis Jeudi-Dimanche au titre
des chantiers éducatifs de l’année 2024 telle qu'annexée à la présente délibération ;

- D’AUTORISER sa signature par Monsieur le Maire ;

- DE DIRE que les crédits afférents seront imputés au compte fonction 338 nature 65748 du budget 2024 ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.









M. MANINI : Ce soir, nous présentons à nouveau un dispositif « Made in Caluire », puisque, pour
la 17ème année consécutive, la Ville a la joie de mettre en œuvre le programme appelé Chantiers
éducatifs d’été, en partenariat avec l’association Fondation des Amis de Jeudi Dimanche, les AJD.
A cette occasion, 16 jeunes de 16 à 18 ans, qui résident dans les trois quartiers ciblés par la Ville
au sein de la commune, auront la chance de faire leur première expérience de travail au sein des
services de la Ville. Dans le cadre de ce contexte, la Ville octroiera à la Fondation des AJD une
subvention cette année de 12 300 €, qui correspond à 18 semaines de travail à 35 heures.
Il  est  donc  demandé  ce  soir,  pour  la  17ème fois  consécutive,  d’approuver  les  termes  de  la
convention annexée et d’autoriser sa signature par Monsieur le Maire.

M. LE MAIRE : Cela ne fait pas 17 fois que vous rapportez le rapport, Monsieur MANINI ?

M. MANINI : Non.

M. LE MAIRE : Bien. Il y a une demande d’intervention de Monsieur ATTAR BAYROU.

M. ATTAR BAYROU : Monsieur le Maire, mes très chers collègues. Une fois de plus, notre Ville est
tournée vers l’éducation,  la jeunesse, et  la mise en œuvre d’activités en direction des jeunes.
Comment ne pas louer ceux qui organisent et qui encadrent ces chantiers, ainsi que les enfants
qui y participent, très souvent, par choix, par envie, pour servir les autres. Nous voterons donc ce
rapport Monsieur le Maire.

M. LE MAIRE : Merci beaucoup Monsieur ATTAR BAYROU. Comme le précise Monsieur MANINI,
c’est vrai que, quand ces travaux sont réalisés par des jeunes, ils respectent le travail qu’ils ont fait
déjà et ils prennent conscience du fait qu’il faut respecter le travail des autres. Il y a bien sûr un
aspect d’accompagnement économique, parce que c’est aussi une des choses qu’ils attendent,
mais, au-delà, il y a cette approche et on ne peut que s’en féliciter.
Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

Je vous remercie.

N° D2024_068  CONVENTION ENTRE LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE ET LA SOCIÉTÉ
PROTECTRICE DES ANIMAUX DE LYON ET DU SUD-EST POUR LA FOURRIÈRE ANIMALE -

RENOUVELLEMENT

Mme COTON :

La Ville de Caluire et Cuire ne dispose pas de fourrière animale communale. Conformément aux dispositions
des  articles  L.211-24  et  L.211-26  du  Code rural,  elle  confie  cette  prestation,  par  convention,  depuis  de
nombreuses années à la Société Protectrice des Animaux (SPA) de Lyon et du Sud-Est.
La convention étant signée pour deux ans, il est proposé au Conseil Municipal le renouvellement de cette
dernière pour les années 2024 et 2025.



La fourrière animale consiste en : 
• La prise en charge, l’accueil et la garde des chiens et chats trouvés errants ou en état de divagation

sur le domaine public du territoire de la commune, y compris leur transport sur demande d’un élu ou
d’un agent de la ville habilité. 

• L’enlèvement des cadavres de chiens et de chats trouvés morts sur la voie publique.
• La prise en charge des animaux de type NAC (Nouveaux Animaux de Compagnie tels que les lapins,

cobayes, hamster, furets, perruches, etc.), sans le transport.

Le montant forfaitaire de l’indemnité versée à la SPA pour la réalisation des prestations proposées dans le
cadre de la convention correspondant à l’accueil des animaux, aux obligations de gestion de la fourrière et à
la participation aux frais de transport est fixé à la somme de 0,8 euros par an et par habitant.
Les frais de fourrière sont pris en charge par les propriétaires venant récupérer leur animal au refuge de
Brignais : 

• Frais de dossier et de recherche du propriétaire : 25 euros
• Frais de garde journalier pour un chien : 12 euros
• Frais de garde journalier pour un chat : 7 euros
• Frais d’identification (puce et tatouage) pour un animal non identifié :  70 euros

La  convention  n’inclut  pas les  campagnes  de  stérilisation  des  chats  errants,  ni  les  sujets  relatifs  à  la
maltraitance animale qui font l’objet de conventions différentes et spécifiques établies antérieurement avec la
SPA.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER les termes de la convention 2024-2025 entre la Ville de Caluire et Cuire et la Société 
Protectrice des Animaux (SPA) de Lyon et du Sud-Est pour la fourrière animale telle qu’annexée à la présente
délibération ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que tout éventuel avenant ultérieur ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.





















Mme COTON : Chers collègues, il s’agit de la convention entre la Ville de Caluire et Cuire et la
Société protectrice des animaux de Lyon et du Sud-Est.
La  Ville  de  Caluire  ne  disposant  pas  de  fourrière  animale  communale,  conformément  aux
dispositions  des  articles  L211-24  et  L211-26  du  Code  rural,  elle  confie  cette  prestation,  par
convention, depuis de nombreuses années, à la Société protectrice des animaux de Lyon et du
Sud-Est. Cette convention, dont il est proposé le renouvellement pour les années 2024 et 2025,
comprend la  prise  en  charge,  l’accueil  et  la  garde  des  chiens  et  chats  errants,  ainsi  que
l’enlèvement  des  cadavres  des  animaux  sur  la  voie  publique.  Les  nouveaux  animaux  de
compagnie  sont  également  pris  en  charge,  mais  sans  transport.  La  convention  exclut  les
campagnes de stérilisation des chats errants et les questions de maltraitance animale, traitées par
des conventions différentes et spécifiques avec la SPA.
Pour la réalisation de ces prestations, la Ville verse une indemnité de 0,80 € par habitant et par an.
Les frais de fourrière sont pris en charge directement par les propriétaires venant récupérer leur
animal au refuge, à savoir 25 € pour les frais de dossier.
Il est demandé au Conseil municipal d’approuver les termes de cette convention 2024-2025 entre
la Ville de Caluire et Cuire et la SPA pour la fourrière animale et d’autoriser Monsieur le Maire à la
signer. Je vous remercie.

M. LE MAIRE : Merci beaucoup Madame COTON. Il n’y a pas de demande d’intervention.
Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

Je vous remercie.  Nous arrivons à un vœu du Conseil municipal pour adhérer à un dispositif si
vous voulez nous le  présenter Monsieur GILLARD.

M. GILLARD : Je  ne vais  pas lire  tout  le  vœu,  parce qu’il  commence à être  tard.  Je vais  le
synthétiser. 

M. LE MAIRE : C’est l’heure d’été donc vous pouvez y aller. 

M. GILLARD : En plus, vous avez le document en fait sous les yeux.

VOEU DU CONSEIL MUNICIPAL – ADHERER AU DISPOSITIF DES BOÎTES AUX LETTRES DE
L’ASSOCIATION LES PAPILLONS DANS LES LIEUX DE CALUIRE ET CUIRE FRĒQUENTĒS

PAR LES ENFANTS

M. GILLARD : 

Conformément à l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales et à l’article 12 de son
règlement intérieur, le Conseil Municipal peut émettre des vœux sur tous les objets d’intérêt local.

Le Groupe  « Urgence écologique et solidarités à Caluire et Cuire » propose le vœu suivant :



Voeu du Conseil Municipal _ Adhérer au dispositif des boîtes aux lettres de l’association Les Papillons dans
les lieux de Caluire et Cuire fréquentés par les enfants

Présentation et objectifs de l’association Les Papillons

Depuis avril 2019, l’association Les Papillons lutte contre toutes les formes de violences faites aux enfants.
L’association propose de déployer des boîtes aux lettres, disponibles pour les enfants, afin de les aider à
libérer leur parole des maltraitances dont ils sont victimes.
L’association fait  de l’enfance une priorité en déployant avec les Mairies des boîtes aux lettres dans les
écoles, les structures péri et extra scolaires (comme les cantines et les centres de loisirs) mais aussi dans les
structures sportives et culturelles municipales et toutes les infrastructures opportunes.
Il est souhaitable que les boîtes aux lettres soient relevées deux fois par semaine par du personnel de la
Mairie qui transmettra les lettres au Pôle d’Analyse des courriers de l’association Les Papillons.
Ce pôle, composé de psychologues, transmettra, si nécessaire et selon la nature, la gravité, l’immédiateté
des faits dénoncés par l’enfant,
- soit des « Informations Préoccupantes » en direction de la CRIP (Cellule de Recueil des « Informations
Préoccupantes ») du Rhône,
- soit des signalements au Procureur de la République du Tribunal Judiciaire.
Tous les autres seront renvoyés à la « Personne Référente » de la Mairie afin qu’elle serve de relais auprès
des structures accueillantes, par exemple auprès des écoles pour les situations de harcèlement scolaire.
Les psychologues de l’Association pourront apporter leur soutien en cas de besoin.
L’information initiale des enfants sera réalisée durant le temps périscolaire par une personne désignée par la
Mairie et formée par l’association.

Résultats

L’association Les Papillons c’est en 2023 :
- 30 000 enfants concerné, par 250 boîtes aux lettres installées et des centaines de mots recueillis.
- 73 % des courriers concernaient des violences commises au sein de l’école.
- 10 % des violences commises dans les familles.
- 5 % des mots ont entraîné des « Informations Préoccupantes ».

Caluire et Cuire pourrait devenir la première Ville du Rhône participants à ce dispositif.
Par ce vœu, les élus du Conseil  Municipal de Caluire et Cuire souhaitent que la Ville étudie l’opportunité
d’établir une convention avec l’association Les Papillons pour mieux protéger les enfants de la commune »

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE SE PRONONCER sur ce vœu.

M. GILLARD : Nous proposons le vœu suivant « Adhérer au dispositif des boîtes aux lettres de
l’association Les Papillons dans les lieux de Caluire et Cuire fréquentés par les enfants ».
L’association  Les  Papillons  est  une  association  qui  met  en  place  dans  les  écoles,  dans  les
cantines, dans les structures périscolaires et extrascolaires des boîtes aux lettres qui permettent
aux enfants de signaler, avec leurs mots, les violences dont ils sont victimes. Ces enfants sont
sensibilisés par quelqu’un de la Ville qui est formé par l’association qui explique le but des boîtes
aux lettres et comment cela fonctionne.
Les messages dans les boîtes aux lettres sont collectés par les psychologues de l’association, qui
les traduisent en informations préoccupantes ou en signalements, pour traiter les problèmes.
Si je parle un petit peu des résultats de l’association en 2023 : 1 000 lettres ont été lues, ce n’est
pas un chiffre qui est dans le document mais je l’ai eu depuis, ce sont 30 000 enfants concernés,
et  250 boîtes aux lettres.  73 % des courriers  concernent  des violences commises au sein  de
l’école, 10 % des violences commises dans les familles et 5 % des mots écrits par les enfants ont
entraîné des informations préoccupantes.
Voilà, c’est pour décrire un peu le fonctionnement.



Caluire et Cuire, ville amie des enfants, pourrait devenir la première ville du Rhône participant à ce
dispositif.
Par ce vœu, les élus du Conseil municipal de Caluire souhaitent que la Ville étudie l’opportunité
d’établir une convention avec l’association Les Papillons pour mieux protéger les enfants de la
commune. Il est demandé au Conseil municipal de se prononcer sur ce vœu.

M. LE MAIRE : Merci Monsieur GILLARD. Madame WEBANCK, si vous voulez apporter quelques
précisions.

Mme WEBANCK : J’ai un peu travaillé sur le sujet car c’est une association dont je n’avais jamais
entendu parler. Pourquoi pas, mais, comme vous le savez, notre équipe municipale ne dispose pas
de l’argent public sans avoir un minimum d’informations.
J’ajouterai que, sur un sujet aussi sensible que l’enfance en danger, notre premier réflexe a été
d’interroger l’inspectrice de l’Education nationale, comme d’ailleurs, nous le faisons pour toutes les
questions  touchant  de  près  ou  de  loin  aux  écoliers  caluirards.  Nous  travaillons  tellement  en
partenariat que c’est aussi pour cela que je tenais à signaler le fait que, cette année, nous ne
fermerons aucune classe sur Caluire. Elle non plus ne connaissait pas cette association. Elle a
donc pris l’attache de ses collègues inspecteurs de l’Éducation nationale qui lui ont indiqué que les
écoles impliquées dans une démarche avec cette association faisaient marche arrière.
Elle a par ailleurs tenu à nous rassurer et à nous confirmer que la question de l’enfance en danger
était loin d’être prise à la légère, bien au contraire. Plusieurs dispositifs de droit commun, impulsés
par le ministère,  existent  d’ores et  déjà  et  sont  mis en œuvre dans notre commune de façon
transversale et coordonnée entre les services municipaux et l’Éducation nationale. Le dispositif
phare,  qui  est  un  programme de  lutte  contre  le  harcèlement  à  l’école,  est  un  plan  global  de
prévention, mais aussi de traitement des situations de harcèlement. Mis en place depuis 2021,
généralisé aux écoles et collèges à la rentrée 2022, il est étendu aux lycées depuis la rentrée
2023 : 100 % des écoles et établissements mettent en œuvre ce programme.
Il y a également un plan de formation des enseignants, piloté par l’Éducation nationale. La Ville est
partie prenante de cette formation pour une action cohérente et coordonnée sur tous les temps de
l’enfant. 170 enseignants ont été formés cette année dans notre circonscription. L’autre moitié le
sera l’année prochaine.
Il  y a également la technique de communication « un message clair ». Les écoles sont parties
prenantes de ce dispositif de régulation qui s’inscrit notamment dans la prévention des conflits et
permet aux enfants l’apprentissage de l’expression émotionnelle, qui leur apprend à exprimer leurs
émotions sans censure, sans conseil et sans punition. En parallèle, les élèves peuvent également
compter sur les équipes éducatives, le psychologue scolaire, la médecine scolaire.
Dans ces conditions, vous comprendrez qu’il ne nous semble pas opportun de nous engager dans
une telle action. C’est pourquoi nous ne voterons pas ce vœu.

M. LE MAIRE : Madame CRESPY, vous vouliez rajouter quelque chose ?

Mme CRESPY : Merci Monsieur le Maire. Oui, simplement pour rappeler à Monsieur GILLARD que
la protection de l’enfance en danger est une compétence des Départements en général et de la
Métropole de Lyon.
Cela semble - même si votre démarche part sans doute d’une bonne intention -, à mon sens, une
fausse bonne idée. Laisser les enfants mettre un mot dans une boîte aux lettres et que ce soit
ensuite  traité  par  des  professionnels,  cela  me semble  quand même un  peu  hasardeux.  Si  la
Maison de la Métropole, service de l’aide sociale à l’enfance (ASE), a connaissance d’une situation
de maltraitance via une information préoccupante, il y a une enquête : on va vérifier la situation et
on va évaluer le danger, on va le qualifier, ou pas d’ailleurs. Il peut arriver aussi qu’il y ait des
situations où les enfants peuvent imaginer des choses. Il y en a quand même, à la marge, mais
cela peut arriver. C’est une démarche de professionnels qui mène, comme je vous le disais, à une
information préoccupante, qui aboutit ensuite à des solutions éducatives ou pas. 
Cela me semble vraiment très, très hasardeux de mettre en place la proposition que vous évoquez.
Je vous remercie.



M. LE MAIRE : Merci. Vous avez bien sûr la parole Monsieur FAIVRE.

M. FAIVRE : C’est plus une réaction qu’autre chose. Techniquement, nous ne sommes pas liés à
l’association Les Papillons. C’est plus une question de savoir si on vous avait donné les raisons
pour lesquelles certaines écoles avaient fait marche arrière. Et puis, comme le souligne le vœu, il
s’agit de réfléchir à un dispositif, si ce n’est pas celui-ci, peut-être à un autre dispositif que les
boîtes aux lettres. Je sais que c’est en lien avec la Métropole mais vous pourriez aussi être  dans
cette  dynamique et prendre contact avec la Métropole dans ce sens et réfléchir à un dispositif
alternatif. Les boîtes aux lettres ne sont peut-être pas une bonne idée, je ne sais pas. Cela a
fonctionné dans certaines écoles. Il y avait l’exemple en raison duquel nous déposons ce vœu, une
actualité concernant une petite fille, il n’y a pas longtemps, et cela a été le seul endroit où elle a
trouvé  un  espace  d’expression  anonyme  et  libre.  On  s’est  rendu  compte  de  quelque  chose
d’affreux. Cela nous a touchés et je vous invite à regarder ce témoignage qui est très touchant.
Nous nous sommes dit pourquoi ne pas réfléchir à cela, ici, à Caluire. Merci.

Mme WEBANCK : Si je peux me permettre, par rapport à l’Éducation nationale, eux, ils trouvent
une forme d’ingérence qui n’est pas souhaitable dans la mesure où ils ont déjà des dispositifs. 
Et si je peux me permettre aussi de rebondir, vous avez cité l’UNICEF, Ville Amie des Enfants,
sachez que nous travaillons en étroite collaboration avec l’UNICEF et qu’ils sont toujours très, très
étonnés de voir la qualité du travail effectué sur Caluire et Cuire.

M. GILLARD : Je voulais préciser que nous ne vous demandons pas de choisir maintenant, mais
de prendre le temps de réfléchir, d’explorer cela sur un mois, par exemple, de voir les avantages et
les  inconvénients  et  de  prendre  une  décision  à  l’issue  d’une  réflexion.  Je  vous  suggère  de
contacter l’association pour voir comment cela fonctionne et s’il y a vraiment des retours en arrière,
ou une autre association.

Mme WEBANCK : Je me fie à l’Éducation nationale, parce que la boîte aux lettres est certes dans
l’école, mais c’est quand même sur le temps scolaire. Or, le temps scolaire est de la compétence
de l’Éducation nationale. Je veux bien travailler sur le sujet, mais je veux travailler avec l’Education
nationale et pas que nous, Ville de Caluire et Cuire, travaillions tous seuls.

M. LE MAIRE : Il y a une demande d’intervention de Monsieur ATTAR BAYROU et de Madame
CRESPY.

M. ATTAR BAYROU : Monsieur le Maire, nous prenons connaissance de ce vœu, qui est tout à fait
louable, mais le monde du traumatisme et du choc psychologique est quand même trop sensible
pour  faire  n’importe  quoi.  Il  y  a  des  professionnels  qui  sont  l’Éducation  nationale  et  des
professionnels médicaux, des hôpitaux.
Ce vœu porte sur la libération de la parole, mais par contre pour libérer la parole, il est compliqué
de le faire par le moyen d’une boîte aux lettres s’il n’y a pas de suivi. Je serai donc un peu plus
sceptique. Connaissant un peu le monde du stress post-traumatique lié aux militaires, je suis très
circonspect. Quand vous conseillez quelqu’un qui est atteint de stress post-traumatique, sachez
que vous le conseillez à l’instant T, mais qu’ensuite vous ne le suivez pas et qu’après beaucoup de
choses peuvent se passer par rapport aux paroles que vous avez prononcées.

Mme WEBANCK : Nous sommes très vigilants sur le sujet. Et je vous répète encore une fois, nous
avons la chance, dans toutes les écoles de Caluire, d’avoir des coordonnateurs et c’est vrai que,
souvent, eux, remontent des situations qu’ils ont pu remarquer, parce qu’ils sont présents toute la
journée, que ce soit sur le temps scolaire ou sur le temps périscolaire. C’est une façon aussi de
repérer des situations compliquées. Mais, j’ai regardé, ne vous inquiétez pas.

M. LE MAIRE : Merci. Madame CRESPY.



Mme CRESPY : Simplement pour rappeler que la maltraitance sur enfant est encadrée par une loi
qui est très claire. L’Éducation nationale a, dans son sein, un process très, très cadré. J’allais dire
que L’Éducation nationale peut faire des informations préoccupantes, comme les services de la
Ville et comme n’importe quel citoyen. N’importe quel citoyen qui est témoin de maltraitances sur
enfant, sur mineur, peut tout à fait signaler les faits à la Maison de la Métropole.

M. LE MAIRE : Merci pour ces échanges et surtout merci à Madame WEBANCK d’indiquer que
vous ne souhaitez pas que nous votions ce vœu eu égard  aux remarques qui  ont  été  faites
notamment par l’inspectrice, dans un domaine qui est très sensible, comme cela a été rappelé par
les uns et par les autres. On ne peut pas s’auto-désigner comme étant un spécialiste. Je crois qu’il
faut être très prudent là-dessus, surtout par rapport aux enfants.
La  Ville  de  Caluire  et  Cuire  a  déjà  mis  en  place  un  système  de  pré-alerte,  comme vous  le
souligniez.  Nous  sommes  l’une  des  rares  communes  de  l’agglomération  à  avoir  des
correspondants dans chaque groupe scolaire.  Cela n’existe pas aujourd’hui  dans beaucoup de
communes. C’est vrai qu’il peut exister des situations difficilement détectables. Des professionnels
sont là pour cela. Il y a d’autres lieux également, d’autres possibilités pour le faire.

Nous allons mettre ce vœu aux voix. Concernant ce vœu du Conseil municipal, qui est pour ? Qui
est contre ? 

REJETE A LA MAJORITE
par 36 VOIX CONTRE : « CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT » + « CALUIRE

AU COEUR »
6 POUR : « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES A CALUIRE ET CUIRE » + « CALUIRE

C’EST POSSIBLE ! »
M. MEGEVAND ne prend pas part au vote

Je vous remercie. Le vœu n’est pas adopté.
Je vous souhaite à tous un bel été. Je rappelle, pour ceux qui tiennent des bureaux de vote, qu’il y
a une formation sur la tenue des bureaux de vote le mardi 25 et le jeudi 27 juin à 18 heures en
salle  du  Conseil.  Nous  avons  proposé  deux  dates  pour  les  personnes  qui  peuvent  être
nouvellement assesseurs ou des présidents de bureaux qui ont besoin de se remettre à jour. Donc
deux dates : le mardi 25 juin et le jeudi 27 juin à 18 h en salle du Conseil Municipal.

Je vous souhaite à tous une très belle soirée.

La séance est levée à 20 h 39.
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